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L’ambassadeur, représentant perma-
nent du Maroc auprès de l'Union
africaine (UA) et la CEA-ONU, Mo-

hamed Arrouchi, a mis en lumière, mercredi
à Addis-Abeba, le rôle pionnier du Royaume
dans le renforcement de la souveraineté sa-
nitaire africaine.

Intervenant lors de la session extraordi-
naire du Comité des représentants perma-
nents (COREP) de l'UA qui a marqué une
étape décisive dans la lutte contre les pandé-
mies émergentes sur le continent, notam-
ment avec l’endossement par le CDC Afrique
du premier kit PCR Mpox développé au
Maroc, le diplomate a souligné le succès de
l’approche marocaine, basée sur l’innovation
et la collaboration régionale, relevant que le
Royaume et le CDC Afrique ouvrent ainsi la
voie à une souveraineté sanitaire accrue en
Afrique dans la gestion des crises pandé-
miques émergentes.

En réponse à l’urgence sanitaire posée
par le Mpox, le Maroc a conçu un kit PCR
de diagnostic capable de détecter le virus avec
une précision inégalée, a rappelé M. Arrou-

chi, soulignant que cette initiative a reçu l’ap-
pui technique et scientifique du CDC
Afrique, démontrant la capacité du continent
à produire des solutions compétitives, adap-
tées à ses réalités.

Il a, dans ce sens, relevé que le directeur
général du CDC Afrique, Dr. Jean Kaseya a
félicité le Maroc qui a produit le premier diag-
nostic Mpox qui a répondu à 100% à tous les
tests qui ont été faits.

Selon M. Arrouchi, la déclaration de Jean
Kaseya reflète l’engagement du CDC
Afrique à promouvoir des solutions endo-
gènes pour lutter contre les pandémies, tout
en favorisant l’accessibilité économique et
l’autonomie du continent.

Cette avancée illustre la nécessité d’une
coordination accrue entre les Etats africains
et les institutions régionales pour anticiper et
répondre efficacement aux crises sanitaires,
a-t-il fait observer, ajoutant que cette initiative
marocaine est un exemple concret du poten-
tiel africain à transformer les défis en oppor-
tunités, renforçant ainsi la résilience collective
du continent face aux pandémies futures.
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Pour le parti au pouvoir au Brésil

Le plan d'autonomie repose sur le dialogue, le
droit international et l’intérêt des populations

Le plan d’autonomie pour le
Sahara présenté par le Maroc
repose sur les principes du
dialogue et du droit interna-

tional et devrait contribuer au bien-
être des populations concernées, a
affirmé Romenio Pereira, secrétaire
aux relations internationales du Parti
des Travailleurs (PT), formation poli-
tique du président brésilien Luiz Iná-
cio Lula da Silva.

Romenio Pereira a ajouté que, dans
ce contexte, « un soutien plus expres-
sif  vis-à-vis du plan d’autonomie du
Maroc peut, bien sûr, être considéré ».

« Un soutien plus expressif  vis-à-
vis du plan d’autonomie présenté par
le Maroc peut, bien sûr, être considéré,
dès lors que cette autonomie repose
sur le dialogue, sur un engagement en-
vers le droit international et contri-
buera au bien-être des populations

concernées », a souligné Romenio Pe-
reira dans une déclaration à la MAP.

"Je pense que le Brésil devrait
continuer à soutenir ces efforts et ini-
tiatives qui favorisent la paix et la sta-
bilité dans la région", a-t-il estimé.

Selon M. Pereira, qui se rendra
prochainement en visite au Maroc, “le
Brésil maintient une position équili-
brée et constructive sur la question
(du Sahara), tout en soutenant les ef-

forts des Nations unies dans la re-
cherche d'une solution politique paci-
fique, consensuelle et mutuellement
acceptable”.

A cet égard, il a rappelé le soutien
exprimé par le Sénat brésilien en juin
2023 en faveur du plan d’autonomie
proposé par le Maroc en 2007.

Il a également évoqué la visite du
ministre brésilien des Affaires étran-
gères à Rabat, un an plus tard, au
cours de laquelle il avait salué les ef-
forts sérieux et crédibles déployés par
le Royaume pour aller de l’avant vers
un règlement de ce différend.

Par ailleurs, M. Pereira a qualifié de
“prometteur” l'avenir des relations
entre Rabat et Brasilia, soutenant que
de nombreuses opportunités de coo-
pération s’offrent dans divers do-
maines.

“Les récentes visites de représen-
tants brésiliens de haut rang au Maroc
et la réouverture de la ligne aérienne
Casablanca-Sao Paulo (en décembre
prochain) reflètent l'intérêt croissant
pour le renforcement des relations bi-
latérales”, a-t-il poursuivi.

"Cette dynamique, a-t-il conclu,
permettra de renforcer les échanges
commerciaux et la collaboration, no-
tamment dans les domaines de la sé-
curité alimentaire, de l'économie verte,
du tourisme, de la culture et de la tech-
nologie. Elle permettra également de
répondre aux défis liés au changement
climatique, au bénéfice des deux na-
tions".

Ac
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Gestion des crises pandémiques émergentes

Le rôle pionnier du Maroc
dans le renforcement de la
souveraineté sanitaire africaine

Le Maroc se maintient en tête
du classement mondial des
pays menant la course vers la

neutralité carbone, en grimpant à la
8-ème position de l’Indice de per-
formance climatique 2025 (CCPI),
présenté mercredi lors de la 29-ème
Conférence des Parties à la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques (COP29),
qui se tient à Bakou en Azerbaïdjan.

Le Maroc demeure un leader
dans ce classement, où il est re-
connu comme un acteur régional de
premier plan en matière de dévelop-
pement durable et de réduction des
gaz à effet de serre (GES), selon les
experts du CCPI.

Dans le rapport présentant le
classement 2025 du CCPI, lesdits
experts ont salué la priorité accor-
dée par le Maroc au développement
durable, illustrée par son engage-
ment à atteindre 52% d’énergies re-
nouvelables dans le mix énergétique
national d’ici 2030 et par ses avan-

cées significatives dans le dévelop-
pement de projets solaires et éoliens.

Premier sur le continent africain
et dans le monde arabe dans ce clas-
sement, dominé par le Danemark
(4-ème position - les trois premières
places étant vacantes), le Maroc, qui
gagne une place par rapport à l’édi-
tion 2024, devance plusieurs pays
leaders en matière de décarbonation
comme l'Allemagne (16-ème posi-
tion), la Norvège (9-ème) et la
Suède (11-ème).

Le CCPI, qui évalue les pays sui-
vant quatre critères que sont les
émissions de gaz à effet de serre, les
énergies renouvelables, l'utilisation
de l'énergie et la politique clima-
tique, est un outil indépendant qui
examine la performance des poli-
tiques de lutte contre le changement
climatique de 63 pays, incluant les
Etats membres de l’Union euro-
péenne pris individuellement ainsi
que l’UE dans son ensemble (27
pays).

COP29 : Le Maroc grimpe à la 8ème

position dans le classement 2025 de
l'Indice de performance climatique
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La retraite du CDH à Rabat, un conclave de réflexion
et d’échange sur l’état et le devenir du Conseil
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La retraite du Conseil des droits de
l'Homme des Nations unies (CDH),
qui se tient les 21 et 22 novembre à

Rabat, à l’initiative de la Présidence maro-
caine du CDH, se veut un conclave de ré-
flexion et d’échange sur l’état et le devenir
du Conseil. En effet, cette réunion a pour
objectif  de débattre des principaux défis
et enjeux auxquels la communauté inter-
nationale est confrontée dans les do-
maines de la promotion et de la protection
des droits de l’Homme, et d’explorer les
voies de la réforme du CDH, organe cen-
tral de l’ONU dans le domaine des droits
de l’Homme.

Cette retraite s'inscrit dans la lignée des
engagements et réalisations du Maroc au

sein des instances onusiennes. En tant que
membre engagé au sein de l’ONU, le
Royaume s’efforce de promouvoir les
droits de l’Homme et de favoriser le dia-
logue entre les nations sur des enjeux cru-
ciaux. Elle représente ainsi une nouvelle
étape dans l'engagement du Royaume à
renforcer son rôle de leader et de facilita-
teur dans la défense des valeurs univer-
selles, en collaborant avec d'autres Etats et
organisations pour améliorer les condi-
tions des droits humains à l’échelle mon-
diale.

La séance d’ouverture de cette réunion
sera marquée par les allocutions du minis-
tre des Affaires étrangères, de la Coopéra-
tion africaine et des Marocains résidant à

l'étranger, Nasser Bourita, et du Haut-
Commissaire des Nations unies aux droits
de l'Homme, Volker Türk.

Cette retraite verra la participation
d’ambassadeurs représentants permanents
des Etats membres du CDH, des coor-
donnateurs des groupes régionaux et po-
litiques des Nations unies, de la présidente
du Comité de coordination des procé-
dures spéciales et des ONG parties pre-
nantes des travaux du CDH.

Outre la séance inaugurale de la re-
traite, trois sessions thématiques aborde-
ront les principaux défis sur l’état et le
devenir du CDH.

La première session porte sur l'évalua-
tion des principales réalisations du Conseil

depuis sa création, ainsi que sur les défis
auxquels il a été confronté, tandis que la
deuxième cherche à discuter des méthodes
de travail du Conseil afin de renforcer son
efficacité et son efficience.

Cette approche vise à garantir que le
Conseil soit en mesure de répondre de
manière rapide et efficace aux besoins ur-
gents en matière de droits humains à
l’échelle mondiale.

Enfin, la troisième session concerne le
renforcement de la relation entre les ins-
tances des Nations unies, notamment le
CDH à Genève et l'Assemblée générale
des Nations unies à New York, ainsi que
les organisations onusiennes concernées
par le développement.

Le Groupe socialiste-Opposition it-
tihadie à la Chambre des conseil-
lers a critiqué le gouvernement au
sujet de la fragilité du secteur in-

dustriel national, de son incapacité à assurer
la sécurité industrielle et du manque de
compétitivité des infrastructures indus-
trielles à l’échelle internationale.

Lors de la séance mensuelle des ques-
tions orales sur la politique générale du gou-
vernement tenue à la Chambre des
conseillers et axée sur «la politique nationale
d’industrialisation», le président du Groupe
socialiste-Opposition ittihadie, Youssef
Aïdi, a indiqué que «cette séance se tient
dans un contexte international extrême-
ment complexe. Le système mondial, dans
ses dimensions politique et économique,
traverse des mutations profondes et inédites
dues aux conflits en Europe de l’Est et au
Moyen-Orient, notamment la guerre à Gaza
et au Liban, ainsi qu’à l’escalade des ten-
sions géopolitiques dans plusieurs régions.
Ces tensions aggravent les conflits armés,
amplifient la crise énergétique mondiale et
provoquent l’inflation, autant de facteurs
qui imposent une révision de notre modèle
industriel et de nos choix stratégiques». Et
d’ajouter : « Face à ces profondes transfor-
mations, et alors que nous parlons du sys-
tème industriel comme étant l’un des piliers
les plus importants pour le renforcement de
notre économie nationale, nous devons
nous poser une question fondamentale : où
en sommes-nous de la véritable souverai-
neté industrielle ? ».

Youssef  Aïdi a expliqué que cette sou-
veraineté ne peut se limiter à des slogans et
des discours. Selon lui, deux décennies après
la mise en place de stratégies industrielles
successives, le pays souffre encore d’une dé-
pendance inquiétante dans des secteurs stra-
tégiques. 

Chiffres à l’appui, l’analyse du président
du Groupe socialiste a montré l’ampleur de
cette dépendance. A titre d’exemple, «dans
le secteur de l’automobile, et bien que le
Maroc soit leader en Afrique avec une ca-
pacité de production dépassant 700.000 vé-
hicules par an, ce succès quantitatif  masque
une fragilité structurelle. Le taux d’intégra-
tion locale dans les composants technolo-
giques de pointe reste modeste, le pays étant

incapable de produire des éléments essen-
tiels comme les moteurs et les systèmes
électroniques avancés. Par ailleurs, les voi-
tures made in Morocco peinent à gagner la
confiance des Marocains, qui privilégient les
véhicules importés. Avec la transition mon-
diale vers les véhicules électriques, le Maroc
risque de perdre ses acquis sans pour autant
réaliser un développement rapide de ses ca-
pacités en batteries et composants électro-
niques », a martelé Youssef  Aïdi.

Concernant l’aéronautique, le Groupe
socialiste a noté que «malgré l’implantation
de plus de 140 entreprises internationales,
le Maroc se cantonne principalement à la fa-
brication de pièces relativement simples.
Nous ne disposons pas de compétences
avancées en matière de conception et d’in-
génierie, ce qui le relègue au rang de sous-
traitant et non de créateur dans la chaîne de
valeur mondiale ».

Le Groupe socialiste a également criti-
qué la politique du gouvernement dans le
secteur de l’agro-industrie, tout en expri-
mant son inquiétude quant à la dépendance

de ce secteur vital pour notre pays.
« Malgré l’abondance de ses ressources

agricoles et ses capacités à produire plus, le
Maroc demeure fortement dépendant des
importations de produits alimentaires. Cela
reflète notre faible capacité au niveau de
l'industrie de transformation et, par consé-
quent, l'exportation de matières premières
et leur importation après leur transforma-
tion constituent un fardeau majeur pour
l'économie », a-t-il fait savoir.

Selon Youssef  Aïdi, cette dépendance
menace non seulement l’économie, mais
également la sécurité alimentaire nationale.
Le recours excessif  aux importations expose
le pays aux fluctuations des marchés mon-
diaux, en termes de prix et de disponibilité,
ce qui pourrait engendrer des pressions éco-
nomiques et sociales en période de crise.

En évoquant le secteur pharmaceutique,
il a rappelé les leçons tirées de la crise sani-
taire du Covid-19, où le Maroc, malgré sa
position de deuxième producteur pharma-
ceutique en Afrique, s’est révélé incapable
de produire des médicaments de base.

Youssef  Aïdi a rappelé l'Initiative atlan-
tique lancée par S.M le Roi Mohammed VI
comme opportunité historique pour déve-
lopper les industries nationales dans les do-
maines des infrastructures, des énergies
renouvelables et de l'industrie maritime,
soulignant qu’il faut tirer profit de cette ini-
tiative pour procéder à un changement ra-
dical dans la politique gouvernementale
concernant le domaine de l’industrie.

En ce sens, le Groupe socialiste a appelé
à investir dans la recherche, à promouvoir
la formation professionnelle et l’enseigne-
ment supérieur pour privilégier les compé-
tences techniques et les technologies
avancées et développer une industrie natio-
nale d’équipements et de machines indus-
trielles.

Et Youssef  Aïdi de conclure : «Le
Maroc se trouve à un tournant historique :
soit il adopte des mesures audacieuses pour
une véritable souveraineté industrielle, soit
il reste un acteur subalterne du système
mondial ».

H.T

La souveraineté de l'industrie nationale mise à mal 
Youssef Aidi fustige l'incapacité du gouvernement à remédier à une dépendance inquiétante des secteurs stratégiques
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Le Conseil économique, social et
environnemental (CESE) a re-
commandé l'instauration d'un
système obligatoire unifié fondé

sur les principes de solidarité, de complé-
mentarité et de convergence entre les dif-
férents régimes d'assurance maladie, tout
en le renforçant par un système de cou-
verture additionnelle (complémentaire et
facultative) relevant du secteur mutualiste
et/ou assurance privée.

Lors d'une rencontre consacrée à la
présentation des conclusions de l'avis du
Conseil sur le thème "Généralisation de
l'AMO, bilan d'étape: une avancée sociale
à consolider, des défis à relever", le prési-
dent du CESE, Ahmed Reda Chami a
souligné, mercredi à Rabat, que cet avis a
pour objectif  d'assurer une couverture

médicale effective pour tous, tout en pré-
servant l’équilibre de la situation finan-
cière des ménages et en assurant la
durabilité de l’écosystème d'Assurance
maladie obligatoire de base (AMO).

Il a indiqué que le chantier de généra-
lisation de l'AMO représente une perfor-
mance sociale sans précédent dans
l'histoire contemporaine du Maroc, notant
que ce projet structurant vise à élargir les
avantages de la couverture maladie à l'en-
semble des citoyens, ainsi qu’aux résidents
sur le territoire national.

M. Chami a mis en avant, dans ce
sens, les progrès remarquables réalisés,
en peu de temps, pour atteindre cet ob-
jectif, faisant savoir qu'environ 86,5%
des habitants sont actuellement inscrits
au régime d'assurance maladie, contre

moins de 60% en 2020.
Il a ajouté que le développement

continu du cadre juridique et des infra-
structures techniques a permis à tous les
citoyens d'avoir accès à la couverture mé-
dicale, d'autant plus que les organismes de
gestion se sont également engagés dans
cette dynamique vertueuse avec la célérité
et l'efficacité requises, dans le traitement
des dossiers de santé.

Le bilan s'avère "positif  et les progrès
sont vraiment tangibles", s'est-il félicité,
mettant l'accent, par ailleurs, sur bon
nombre de défis qui ont été abordés dans
l'avis du Conseil et présentés par les ac-
teurs et experts sollicités à cet égard, les-
quels méritent une attention particulière
pour assurer la réussite optimale de ce
projet.

Le président du CESE a expliqué qu'à
ce jour, 8,5 millions de citoyens ne peu-
vent toujours pas bénéficier de cette pro-
tection, car ils ne sont pas inscrits au
système d'assurance (environ 5 millions),
ou   même s’ils sont inscrits, sont dans
une situation de "droits fermés" (3,5 mil-
lions).

Et de souligner que le pourcentage
des dépenses de santé supportées direc-
tement par les assurés peut atteindre 50%
des dépenses totales, un pourcentage qui,
selon lui, demeure élevé par rapport au
taux plafonné de (25%) recommandé par
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) et la Banque mondiale. Cette
donne oblige certains assurés à s'abstenir
de recourir à des soins de base pour des
raisons financières, a-t-il relevé.

Parmi les recommandations les plus
marquantes présentées par le Conseil en
vue de parachever la généralisation effec-
tive de l'AMO, conformément aux Hautes
Orientations Royales et aux dispositions
de la loi-cadre relative à la protection so-
ciale, figure le fait que l'inscription à
l'AMO doit être une procédure obliga-
toire pour tous, tout en supprimant la si-
tuation des "droits fermés" et en assurant
la diversification des sources de finance-
ment de l'AMO, entre autres.

Il s'agit aussi d'améliorer l'accès aux
médicaments en révisant le cadre juri-
dique du rationnement et de la fixation
des prix, tout en renforçant et en proté-
geant la production nationale de médica-
ments génériques.

Le Conseil a également appelé à
améliorer le taux de remboursement des
dépenses liées aux actes médicaux et aux
consultations en général, ainsi qu'à ren-
forcer le contrôle médical des dépenses
en développant et en diversifiant le
nombre de protocoles de soins contrai-
gnants pour les organismes gérant
l'AMO et les professionnels de santé,
tout en impliquant les acteurs qualifiés
dans cette dynamique.

Le rôle de la communauté internationale dans la promotion des
droits de l’enfant palestinien, au centre d'une conférence à Amman

Le CESE préconise l'instauration d'un système obligatoire
unifié entre les différents régimes d'assurance maladie
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La conférence internationale sur "Le rôle
de la communauté internationale et des
organisations de la société civile dans la

promotion et le respect des droits de l’enfant
palestinien" s'est ouverte, mercredi dans la ca-
pitale jordanienne Amman, avec la participa-
tion de plusieurs pays arabes, dont le Maroc.

Organisée pendant deux jours par le Se-
crétariat général de la Ligue des Etats arabes -
secteur des affaires sociales, cette rencontre
s'est déroulée en présence de ministres arabes
du Développement social ou leurs représen-
tants, de responsables onusiens et de représen-
tants d'organisations régionales et de la société
civile.

Le Maroc a été représenté à ce conclave
par son ambassadeur auprès du Royaume ha-
chémite de Jordanie,   Fouad Akhrif, et le

chargé d'affaires,   Adel Oussi Hamou.
S'exprimant à cette occasion, la secrétaire

générale adjointe et cheffe du secteur des af-
faires sociales à la Ligue arabe, Haifa Abu
Ghazaleh, a déploré que 70 % des victimes
dans la bande de Gaza sont des femmes et des
enfants, ajoutant que jusqu'à aujourd'hui,
17.552 enfants ont perdu la vie, dont 209
nourrissons nés et morts durant cette guerre,
ainsi que 825 enfants âgés de moins d'un an.

Pour sa part, la représentante spéciale du
Secrétaire général des Nations unies, Virginia
Gamba, a souligné que "ce qui se passe actuel-
lement menace l'avenir des enfants palesti-
niens, qui sont assassinés de manière délibérée
et privés de leur droit à la santé et à l'éduca-
tion". "La bande de Gaza est aujourd'hui le
lieu le plus dangereux au monde pour les en-

fants", s'est-elle alarmée.
Dans la même veine, le coordonnateur

spécial adjoint pour le processus de paix au
Moyen-Orient, Muhannad Hadi, a rappelé que
"les enfants de Gaza sont privés d’éducation
et de nourriture, souffrent de handicaps et de
traumatismes psychologiques profonds et du-
rables et font face à d’immenses défis en raison
de l’occupation".

De son côté, le directeur des affaires de
l'UNRWA en Jordanie, Olaf  Becker, a af-
firmé que "la violence et le conflit à Gaza
ont atteint un niveau alarmant, dans un
contexte où la communauté internationale
reste incapable de prendre des mesures
concrètes pour arrêter l’agression", précisant
que plus de 600.000 enfants sont privés
d’éducation et cherchent désespérément à

obtenir sécurité, nourriture et médicaments.
La ministre jordanienne du Développe-

ment social, Wafa Saed Bani Mustafa, a, quant
à elle, assuré que la Jordanie continuera de sou-
tenir les efforts humanitaires et de secours en
faveur des Palestiniens à Gaza et en Cisjorda-
nie, tout en explorant des moyens de mettre
fin à la guerre dans le cadre des dynamiques
régionales et internationales.

Au programme de cette conférence figu-
rent une série de rencontres axées, notam-
ment, sur les violations des droits des enfants
en Palestine par l’occupation, le rôle du Minis-
tère public dans la documentation des crimes
commis contre les enfants, le rôle de
l’UNRWA dans la protection des droits des
enfants dans les camps de réfugiés, outre des
témoignages d’enfants affectés par la guerre.
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Une importante délégation marocaine, com-
posée de magistrats et de procureurs géné-
raux concernés par la coopération

internationale et la protection des droits humains, a
entamé mercredi une visite d’étude à la Cour euro-
péenne des droits de l’Homme (CEDH), basée à
Strasbourg et relevant du Conseil de l’Europe
(CdE).

Cette visite a pour objectif  d’enrichir les pra-
tiques judiciaires marocaines en matière de lutte
contre les violences basées sur le genre et la violence
domestique et de renforcer la coopération entre la
Présidence du ministère public et la CEDH en tant
que juridiction internationale chargée de veiller au
respect de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales
dans les Etats signataires.

Il s’agit également de renforcer les compétences
judiciaires des participants à travers l’approfondis-
sement de la connaissance de la CEDH, son fonc-
tionnement et sa jurisprudence, particulièrement en
ce qui concerne les droits fondamentaux, les méca-
nismes de la preuve et les techniques d'enquête.

A cet effet, les participants, qui ont déjà bénéfi-
cié de sessions de formation dispensées par le CdE
en matière de violence à l’égard des femmes et la
violence domestique, ont assisté à une audience de
la Grande Chambre de la CEDH, dans le but d’ob-
server sa manière d’interpréter et d’appliquer la
Convention dans des affaires réelles et de renforcer

leur compréhension des standards européens en
matière de droits humains.

La délégation marocaine a eu à cette occasion
des échanges avec des experts et des professionnels
de la CEDH sur les conventions clés du Conseil de
l’Europe, notamment la Convention d’Istanbul qui
traite de la violence à l’égard des femmes, et la
Convention de Lanzarote qui aborde la protection
des enfants contre les abus sexuels.

Le programme comprend également une visite
au tribunal de Saverne (région de Strasbourg), lequel
a mis en place une expérience pionnière en matière
de traitement des violences au sein des couples, avec
un Centre de prise en charge des auteurs de violence
conjugale.

Cette visite devrait permettre aux membres de
la délégation marocaine de s’arrêter sur les initiatives
de création des Centres de suivi et de prise en charge
des auteurs de violence conjugale et les avancées réa-
lisées en matière de lutte contre les violences faites
aux femmes, et de s'informer des défis liés à l'appli-
cation des conventions internationales en la matière.

Le Conseil de l'Europe, dans le cadre de sa mis-
sion d’assistance technique pour la mise en œuvre
du Programme gouvernemental pour l’égalité (PGE
2023-2026), a contribué à l'organisation de plusieurs
sessions de renforcement des capacités de respon-
sables judiciaires marocains, entre décembre 2019
et septembre 2022 au Maroc, ayant bénéficié à des
centaines de magistrats et de procureurs.

Une délégation judiciaire marocaine en
visite d’étude à la CEDH à Strasbourg

La Chambre des représentants organise,
ce vendredi, le premier Forum parlemen-
taire annuel pour l'égalité et la parité sous

le thème "Le Parlement, levier essentiel pour
l'égalité et la parité".

Placé sous le Haut Patronage de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, ce forum s'inscrit dans
le cadre de la stratégie de la Chambre visant à
mettre en œuvre les Hautes Orientations
Royales, ainsi que les dispositions constitution-
nelles et légales relatives à la promotion des
droits des femmes, indique un communiqué de
l'institution législative.

Cet évènement s'inscrit également dans le
cadre de l'engagement de la Chambre et de l’en-
semble de ses composantes, dans l'effort natio-
nal visant à renforcer et promouvoir les droits
des femmes, précise la même source.

Le forum vise à institutionnaliser le débat
parlementaire sur l'égalité et la parité, à ouvrir le
dialogue public entre le Parlement et toutes les
parties concernées, ainsi qu'à échanger les ex-
périences, les savoir-faire et les meilleures pra-
tiques en matière d'égalité et de parité, a-t-on
poursuivi.

De même, ajoute la Chambre, ce conclave
a pour objectif  de passer en revue les acquis et
les défis du Royaume en matière d'égalité et de
parité, de proposer des approches parlemen-
taires visant à accélérer la cadence pour atteindre

l'égalité entre les sexes au Maroc, tout en contri-
buant à la réalisation des objectifs de la Stratégie
nationale de développement durable 2030.

En outre, ce forum sera l’occasion d'ouvrir
un débat sur l'évaluation des progrès réalisés en
matière de mise en œuvre de la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l'égard des femmes, à laquelle le Maroc
a adhéré en 1993.

Selon le communiqué, cette rencontre met-
tra en lumière les expériences comparées et les
meilleures pratiques en matière d'égalité et de
parité, à travers deux axes principaux portant
sur "L'autonomisation des femmes et le renfor-
cement de leur participation à la vie publique"
et "Les politiques publiques sociales et l'objectif
d'atteindre l'égalité et la parité".

Prendront part à cette manifestation parle-
mentaire, les membres du groupe de travail thé-
matique sur l'égalité et la parité à la Chambre
des représentants, ainsi que des parlementaires
marocains et des représentants de Parlements
amis.

Elle sera également marquée par la présence
de représentants des ministères concernés et de
plusieurs institutions nationales, outre des re-
présentants des Nations unies, d'organisations
internationales, d’associations et d'entités de la
société civile, ainsi que des experts et des cher-
cheurs en la matière.

Premier Forum parlementaire
annuel pour l'égalité et la parité

5 Actualité

Le président de la Cour constitution-
nelle, Mohamed Amine Benabdel-
lah, a appelé, mercredi à Rabat, à
encourager la culture du recours à la

Cour constitutionnelle afin de mettre en
conformité les lois avec l’esprit de la Consti-
tution, de manière à garantir les droits et les
libertés de tous.

Intervenant dans le cadre d’une confé-
rence à la Faculté des sciences juridiques, éco-
nomiques et sociales de Rabat-Agdal sous le
thème "Le contrôle constitutionnel : origines,
évolution et perspectives", M. Benabdellah a

fait savoir que le nombre de recours adressés
au Conseil constitutionnel anciennement et à
la Cour constitutionnelle actuellement "n’a
pas dépassé 19 jusqu’à nos jours".

A cet effet, M. Benabdellah a souligné la
nécessité de rompre avec l’idée selon laquelle
le recours à la Cour constitutionnelle ou à la
justice ne peut avoir lieu qu’en cas de litige,
ajoutant que la mission du juge constitution-
nel consiste à adapter les lois à l’esprit de la
Constitution, garantissant ainsi la protection
des droits et des libertés.

Le président de la Cour constitutionnelle

a, dans ce cadre, mis l’accent sur l’importance
du rôle du juge constitutionnel, insistant sur
la nécessité de consolider le "dialogue entre
l’université et la justice" et de favoriser
l’échange d’idées et de jurisprudences.

Dans ce contexte, il a jugé nécessaire de
veiller à la promotion d’une "école marocaine
de droit constitutionnel", tout en restant ou-
vert aux expériences internationales en la ma-
tière.

D’autre part, M. Benabdellah a mis en
exergue les perspectives d'évolution du
contrôle constitutionnel, en tant que méca-

nisme juridique visant la consécration de
l’Etat de droit, relevant que les fondements
établis par la Constitution ne peuvent être
préservés que par le principe de recours pour
inconstitutionnalité des lois.

En attendant la promulgation de la loi re-
lative au recours pour inconstitutionnalité des
lois, le président de la Cour constitutionnelle
a appelé à l’organisation de débats universi-
taires et à la formation des avocats et des ma-
gistrats pour les sensibiliser aux manières
d’aborder ce principe légal, notant que le re-
cours pour inconstitutionnalité des lois
constitue une "bonne pratique" nécessitant
une meilleure préparation de toutes les par-
ties.

Pour sa part, le président du Département
de droit public et des sciences politiques à la
Faculté des sciences juridiques, économiques
et sociales de Rabat-Agdal, Jaouad Nouhi, a
relevé l’importance que revêt le contrôle
constitutionnel, à travers l’étude de ses ori-
gines historiques depuis l’annonce de l’insti-
tution de la Chambre constitutionnelle en
1962, puis la création, en vertu de la Consti-
tution de 1992, du Conseil constitutionnel,
jusqu’à la création de la Cour constitutionnelle
en la dotant de larges prérogatives relatives
notamment à la possibilité pour les justiciables
de défendre les droits et les libertés énoncés
dans la Constitution.

Il a fait remarquer que cette conférence
s'inscrit dans le cadre des activités scienti-
fiques organisées par la Faculté dans le sil-
lage de son ouverture sur son
environnement, avec la tenue d’événements
au profit des étudiants et des chercheurs des-
tinés à les familiariser avec la méthodologie
et les mécanismes de travail des institutions
constitutionnelles.

Le président de la Cour constitutionnelle appelle à encourager
la culture du recours à la justice constitutionnelle
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C’est incontestablement une
véritable prouesse chirurgi-
cale et qui plus est, réalisée
à une distance stratosphé-

rique. La prostatectomie totale a été effec-
tuée à Casablanca depuis Shanghai, sous
la conduite de Youness Ahallal, chirurgien
urologue et onco-urologue, présent au
moment de l’opération dans la ville chi-
noise Shanghai alors que le patient est
opéré dans un établissement hospitalier
casablancais.

Et du coup, le Maroc inscrit un re-
cord mondial dans l’histoire de la chirur-
gie à distance puisque Casablanca se situe
à 12.000 kilomètres de la plus grande ville
de Chine. Cette intervention complexe,
réalisée à distance pour traiter un cancer
de la prostate localisé, repose sur une
technologie de téléchirurgie de pointe.
Sachant que la prostatectomie totale
consiste en l’ablation complète de la
glande prostatique, une opération essen-
tielle dans le contrôle et le traitement de
cette pathologie.

La réussite de cette opération repose
sur l’utilisation du robot chirurgical Tou-
mai, associé à une plateforme de commu-
nication avancée permettant une
transmission en temps réel des com-
mandes du chirurgien avec une précision
absolue et des images 3D haute définition.

‘’Il s’agit d’une première mondiale en
téléchirurgie, étant donné que la distance
séparant les métropoles économiques ma-
rocaine et chinoise est de 12.000 kilomè-
tres’’, indique son auteur, Youness Ahallal,
avant d’ajouter dans une interview accor-
dée à la MAP que cette prouesse chirur-
gicale a été réalisée par une équipe
exclusivement marocaine.

‘’Au moment où je tenais les ma-
nettes de commande du robot, une équipe
au complet m’assistait, composée d’uro-
logues, d’anesthésistes, d’infirmiers spécia-
lisés gérant les aspects locaux de
l’intervention, outre un expert en chirurgie
robotique prêt à intervenir si besoin est’’,
précise-t-il, avant d’ajouter que la supervi-
sion technique et la maintenance des équi-

pements ont été assurées par une équipe
d’ingénieurs biomédicaux marocains qua-
lifiés, garantissant ainsi la sécurité et le suc-
cès de l'opération.

Evoquant les défis posés par la télé-
chirurgie, il note que la complexité de
l’opération ainsi que l’éloignement géogra-
phique ont nécessité une préparation mi-
nutieuse pour favoriser son déroulement
dans les meilleures conditions possibles.

Sur le plan technologique, ce chirur-
gien de renommée internationale indique
que pour garantir une synchronisation en
temps réel des commandes du chirurgien
à Shanghai avec les mouvements du robot
à Casablanca, il fallait assurer une fluidité
soutenue tout au long de l’opération.
D’où, pour lui, l’importance cruciale d’une
connectivité stable et à très haut débit, une
latence ultra faible et sur deux technolo-
gies en parallèle et ce, afin d'assurer la ré-
silience nécessaire pour ce genre
d’opérations.

A cela, il fait état d’un contrôle strict
du bon fonctionnement des robots et des

systèmes de télécommunication qui a été
effectué avant l’intervention à travers plu-
sieurs sessions de test avec l’opérateur de
télécommunication et les partenaires, éva-
cuant ainsi tout risque technique pour le
patient.

Sur le plan humain, il fait savoir que
des simulations et des formations inten-
sives ont été effectuées quatre mois avant
le jour J, ce qui a permis de favoriser une
coordination et une communication par-
faite entre les équipes locales et distantes,
saluant la mutualisation des efforts de l’en-
semble des intervenants ainsi que la com-
pétence avérée des équipes médicales et
techniques à l’origine aussi du succès de
cette opération délicate et sans précédent.

Un succès remarquable puisque la chi-
rurgie robotique est toute récente dans le
pays, relève-t-il avant de rappeler que cette
prouesse chirurgicale s’ajoute à de nom-
breuses autres réalisées par des chirurgiens
nationaux qui ont su prouver au monde
qu'ils sont capables de faire de grands ex-
ploits. Des virtuoses du bistouri ont la
compétence, le savoir et l'abnégation
d'Hippocrate comme ce médecin de l'an-
tiquité grecque l'a si admirablement im-
mortalisé dans son serment.

Pour ce spécialiste dans la prise en
charge chirurgicale mini-invasive des pa-
thologies génito-urinaires, avec un focus
particulier sur les cancers urologiques, cet
exploit historique prouve aussi que l’éco-
système de santé au Maroc est en phase
avec les innovations technologiques le nec
plus ultra et avance à pas sûrs sur le che-
min de la souveraineté sanitaire.

Mais, nuance-t-il, il ne convient pas de
s’endormir sur ses lauriers et s’arrêter en
si bon chemin, recommandant de pro-
mouvoir la formation des spécialistes en
chirurgie robotique et en téléchirurgie et
aussi de redoubler les efforts en vue de gé-
néraliser ce type de chirurgie et d’en faire
bénéficier les patients où qu’ils se trouvent
dans le Royaume.

Par Rabiâ Salhane 
(MAP)
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De Shanghai à Casablanca, la fabuleuse histoire
d’une prouesse chirurgicale marocaine

SNUD : Lancement samedi à
Rabat du “Village de l'égalité”
Le Système des Nations unies pour le dévelop-

pement (SNUD) au Maroc organise, samedi
23 novembre, un événement ouvert au grand

public intitulé "Le Village de l’égalité", à l’occasion
de la 33ème campagne onusienne des "16 jours d’ac-
tivisme contre les violences fondées sur le genre".

Organisée de 10h à 18h au Parc Hassan II à
Rabat, cette rencontre de sensibilisation et de plai-
doyer s’inscrit dans le cadre de l’engagement mondial
visant à mettre fin aux violences fondées sur le genre,
indique-t-on dans un communiqué.

Il s'agit d'amplifier toutes les voix et de mobiliser
tous les acteurs de la société autour de la prévention,
de la sensibilisation et de la prise en charge des sur-
vivantes, souligne la même source.

"Le Village de l’égalité incarne l’engagement col-
lectif  à mettre fin aux violences fondées sur le genre.
En unissant nos forces, nous affirmons que chaque
femme, chaque fille mérite de vivre sans peur, dans
la dignité et le respect", a indiqué, à cette occasion, la
coordonnatrice résidence du SNUD, Nathalie Fus-
tier.

Cet évènement rassemblera une pléiade  d’ac-
teurs engagés dans la lutte contre les violences fon-
dées sur le genre. Institutions publiques,
organisations de la société civile, agences des Nations
unies, médias et citoyens seront présents pour infor-
mer, sensibiliser et mobiliser autour de cette violation
grave des droits humains des femmes. Tout au long
de la journée, le public pourra découvrir des stands
animés qui offriront une occasion unique de s’infor-
mer sur les services d’écoute, d’accompagnement et
de protection offerts aux survivantes conformément
aux dispositions de la loi n° 103.13 ainsi que les ini-
tiatives en cours.

Des ateliers éducatifs seront proposés pour sen-
sibiliser à la diversité des formes de violences fondées
sur le genre et aux moyens d’y faire face. En parallèle,
des performances culturelles et artistiques mettront
en lumière les droits des femmes et dénonceront les
violences, en plus d'animations sportives symbolisant
la résilience qui viendront enrichir cette journée, et
qui offriront un cadre ludique et inclusif  pour pro-
mouvoir les valeurs d’égalité.

Dans le cadre du renfor-
cement des capacités
des associations à accé-

der au numérique, l’Association
Assadaka pour le développe-
ment, l'environnement et la cul-
ture  organise en partenariat avec
le ministère délégué auprès du
chef  du gouvernement chargé
des relations avec le  Parlement
et avec le Conseil communal de
la ville d’Oued Zem, une forma-
tion sur le thème « Sécurité in-
formatique et Internet : un guide
de sensibilisation à la sécurité nu-
mérique ».

Cette formation, qui aura lieu
samedi 23 novembre à la salle
des réunions relevant du Conseil
communal de la ville, sera ani-
mée par Anas El Hachimi, ex-
pert en sécurité cybernétique.

Sécurité cybernétique
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Sans égal sur terre battue, 
Rafael Nadal a étendu sa 
domination à toutes les 

surfaces grâce à son inoxydable 
mental et sa résilience face aux 
blessures, qui ont fini par avoir 
raison de lui. 

Avec ses 22 sacres majeurs, 
dont 14 à Roland-Garros, l'Es-
pagnol de 38 ans dont la car-
rière a pris fin mardi soir à 
Malaga, est le deuxième 
homme le plus titré en Grand 
Chelem derrière Djokovic (24) 
et devant son grand rival Roger 
Federer (20). 

"Rafa" a écrasé la concur-

rence sur l'ocre durant près de 
vingt ans, depuis ses débuts 
professionnels en 2001, mais ré-
duire sa palette à cette couleur 
serait une erreur. 

Avec 92 trophées, le trône 
de N.1 mondial occupé pen-
dant 209 semaines, quatre 
Coupes Davis et deux mé-
dailles d'or olympique, en sim-
ple (2008) et en double (2016), il 
possède l'un des palmarès les 
plus foisonnants avec ceux de 
Djokovic et Federer. 

"Je l'ai affronté très jeune", 
s'est remémoré l'ex-N.1 mon-
dial Lleyton Hewitt à Malaga. 
"Dès qu'il est arrivé, c'était évi-
dent qu'il était destiné à réussir 
de grandes choses", a estimé 
l'Australien. 

Pour l'Américain Tommy 
Paul (12e), Nadal "a toujours 
gagné et perdu avec classe (...) 
Même si ce n'était pas ton 
joueur favori, tu ne pouvais 
t'empêcher d'admirer sa ma-
nière de faire les choses." 

En janvier 2022, à Mel-
bourne, l'Espagnol est devenu 
après Djokovic le deuxième 
joueur de l'ère Open (depuis 
1968) à remporter au moins 
deux fois chacun des quatre 
tournois du Grand Chelem. 

Lui-même place au-dessus 
ses deux victoires sur le gazon 
de Wimbledon en 2008 et 2010. 
Surtout la première, conquise 
dans un match de légende 
contre le champion suisse, co-

auteur avec lui d'un des feuille-
tons les plus passionnants de 
l'histoire du sport. 

Mais c'est bien sur la terre 
battue que son art a atteint la 
perfection. Durant sa carrière, il 
a été quasiment imbattable 
d'avril à juin grâce à son lift in-
contrôlable et ses glissades su-
personiques: 484 matches 
gagnés sur 535 disputés, plus 
de 90% de succès. 

Ses triomphes parisiens, de 
2005 à 2008, de 2010 à 2014, de 
2017 à 2020 et en 2022, sont ses 
chefs-d'oeuvre. Aucun cham-
pion n'a jamais réussi à gagner 
autant de fois un même tournoi 
du Grand Chelem... ni d'au-
cune autre catégorie d'ailleurs. 

Personne d'autre non plus 
n'a jamais remporté 81 matches 
de suite sur terre battue, record 
établi entre avril 2005 et mai 
2007, ni empilé 63 titres sur 
cette surface. 

Né d'une mère commer-
çante et d'un père chef d'entre-
prise à Manacor, la troisième 
ville de Majorque, île des Ba-
léares à laquelle il reste viscéra-
lement attaché, Nadal a passé 
son enfance dans un immeuble 
où logeait toute sa famille, ou 
plutôt son clan tant un esprit de 
corps soudait ses membres. A 
cet égard, la séparation de ses 
parents en 2009 a été une rude 
épreuve. 

Dans un hommage publié 
mardi sur les réseaux sociaux, 

Roger Federer ne s'y est pas 
trompé, félicitant la "famille" et 
"l'équipe" autour de Nadal, "qui 
ont tous joué un rôle immense 
dans (son) succès." 

Son oncle Miguel Angel 
Nadal, ancien footballeur au FC 
Barcelone, lui a fait prendre 
conscience très jeune des exi-
gences du sport professionnel. 

Mais c'est Toni Nadal, son 
mentor de l'âge de quatre ans 
jusqu'à 2018 (quand son com-
patriote et ami Carlos Moya a 
pris la relève), qui a eu l'in-
fluence la plus décisive. 

Sous la férule impitoyable 
de cet oncle entraîneur, le petit 
prodige a sué sang et eau au 
club de tennis juste en face de la 
résidence familiale. "Il me met-
tait une pression très forte, usait 
d'un langage brutal, criait sou-
vent; j'avais peur de lui", ra-
conte le joueur dans son 
autobiographie "Rafa". 

D'après Toni, c'était le prix à 
payer pour transformer un gar-
çon plutôt timide et craintif en 
bête de combat sur le court. Et 
aussi en gentleman: "Interdic-
tion absolue de jeter sa ra-
quette". 

Moins doué techniquement 
que Federer, le gaucher Nadal 
(mais droitier dans la vie) a 
triomphé grâce à son mental, 
cette "capacité à accepter les dif-
ficultés et à les surmonter, supé-
rieure à celle de la plupart de 
(ses) rivaux", selon ses mots, et 

à son exceptionnel pouvoir de 
concentration. 

Son corps a souvent été son 
pire ennemi. Dès 2006, Nadal 
s'est cru perdu à cause d'un mal 
chronique (syndrome de Mül-
ler-Weiss) au pied gauche. 
Cette douleur qui va et vient 
sans jamais disparaître est de-
venue particulièrement handi-
capante à la toute fin de sa 
carrière: il a ainsi remporté son 
quatorzième et dernier Roland-
Garros avec un pied anesthésié. 

Des problèmes au genou et 
au poignet l'ont également tenu 
éloigné des courts pendant de 
longues périodes, sans compter 
les déchirures abdominales. 

Nadal a tenté un ultime re-
tour en 2024 à Paris: à Roland-
Garros d'abord, puis aux Jeux 
olympiques. Il y a effective-
ment joué, mais loin de sa meil-
leure forme. 

Cet homme immensément 
célèbre et riche (près de 135 mil-
lions de dollars de gains en 
tournoi, sans compter les reve-
nus publicitaires) se décrit 
comme une personne ordinaire 
qui n'aime rien tant qu'aller à la 
pêche avec ses amis, regarder 
des matches de football -- qu'il 
préférait au tennis étant enfant 
-- et passer du temps avec son 
épouse "Mery", une Major-
quine dont il partage la vie de-
puis 2005. Ils ont eu un fils en 
octobre 2022, prénommé Ra-
fael. 

 
 
Avec ses 22  
sacres majeurs, 
l'Espagnol de  
38 ans dont la 
carrière a pris  
fin mardi soir à 
Malaga, est le 
deuxième 
homme le plus 
titré en Grand 
Chelem 

“

Rafael Nadal 
Roi de la terre... et au-delà  
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La 19ème édition du Salon 
international du bâtiment 
(SIB) a ouvert ses portes, 

mercredi 21, dans une ambiance 
à la fois conviviale et profession-
nelle, au Parc d’exposition Mo-
hammed VI d’El Jadida. 

Acteurs clés du secteur du 
bâtiment et de la construction, 
entreprises privées, organismes 
publics, architectes, ingénieurs, 
fournisseurs et décideurs venus 
des quatre coins du monde, 
prennent part à cette édition qui 
offre une opportunité unique de 
partager leur expertise et de 
construire ensemble l’avenir du 
bâtiment. 

Placée sous le thème « Mise 
en œuvre maîtrisée, matériaux et 
bâtiments valorisés», l’édition de 
cette année est organisée, sous le 
Haut Patronage de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, par le mi-
nistère de l’Aménagement du 
territoire national, de l’Urba-
nisme, de l’Habitat et de la Poli-
tique de la ville et l’Agence 
marocaine de développement 
des investissements et des ex-
portations (AMDIE). 

Le SIB 2024 « met en lumière 
les avancées technologiques, les 
matériaux innovants et les meil-
leures pratiques pour une 
construction responsable et rési-
liente », a souligné le commis-
saire général du SIB,  

Reda El Haddaj.  
Il a également indiqué que la 

nouvelle édition de ce rendez-
vous incontournable, délégué à 
l’agence URBACOM dont il est 
le directeur général, marque un 
tournant majeur dans la 
construction durable et l’innova-
tion des matériaux. 

Elle vise plusieurs objectifs 
stratégiques, à savoir : promou-
voir la durabilité, la résilience et 
l’innovation en valorisant des 
pratiques de construction dura-
ble et novatrice ; anticiper les 
évolutions et les exigences du 
secteur du bâtiment en antici-
pant les besoins des profession-
nels en matière de durabilité, de 
performance énergétique et de 
nouvelles technologies. 

Cette édition, qui accueille 
plus de 1500 marques représen-
tant 50 pays, entend aussi amé-
liorer la qualité de vie en 
proposant des solutions adap-
tées aux transformations démo-
graphiques et à l’expansion des 
zones urbaines. 

Il est également question de 
renforcer la collaboration inter-
sectorielle, en encourageant les 
synergies entre acteurs du sec-
teur du bâtiment et d'autres sec-
teurs, et de garantir qualité et 
sécurité dans les constructions 
en répondant aux attentes des 
consommateurs et régulateurs 

pour des infrastructures fiables 
et pérennes. 

Autre objectif, et non des 
moindres : soutenir le dévelop-
pement économique et social. A 
ce propos, les promoteurs du SIB 
souligne qu’il « soutient les ini-
tiatives de logement social et 
contribue au développement 
économique, en phase avec les 
besoins fondamentaux de la po-
pulation et la dynamique écono-
mique locale ».  

Invitée spéciale de cette édi-
tion, la République Islamique de 
Mauritanie est à l’honneur à tra-
vers une série d’activités et de 
présentations illustrant les liens 
solides et les collaborations dy-
namiques entre le Maroc et la 
Mauritanie dans le secteur du 
bâtiment. Il est important de 
noter que le ministre maurita-
nien de l’Habitat, de l’Urba-
nisme et de l’Aménagement 
territorial, Ngalou Mamoudou 
Niang, prend part à cette édi-
tion. 

Véritable plateforme 
d’échanges et d’innovations, dé-
diée à la durabilité et à la trans-
formation du secteur, le SIB 
propose cette année un pro-
gramme scientifique de haut ni-
veau avec des thématiques 
incluant l’optimisation des tech-
niques de construction et la va-
lorisation des matériaux locaux. 

Un éventail d’espaces thé-
matiques, tels que la SIB Aca-
demy, le SIB Formation et des 
espaces B2B, ont été conçus pour 
favoriser les échanges d’exper-
tise, le développement profes-
sionnel et le réseautage.  

En parallèle, des conférences, 
des ateliers pratiques et des dé-

monstrations interactives plon-
gent les visiteurs au cœur des 
dernières tendances et solutions 
en matière de construction dura-
ble. 

Les portes du Salon interna-
tional du bâtiment resteront ou-
vertes jusqu’au 24 novembre. 

Alain Bouithy 

Les portes du 19ème Salon international du bâtiment sont ouvertes 

Plongée au cœur de l'univers  
dynamique de la construction 

Les acteurs locaux 
et internationaux 
du BTP réunis  
autour  
des dernières  
innovations et  
pratiques en  
matière de 
construction  
durable 

Les chiffres clés du secteur  
du bâtiment au Maroc en 2024 

 
Cette année, le secteur du bâtiment et travaux publics (BTP) au 

Maroc affiche une dynamique de croissance remarquable malgré 
un contexte économique global tendu.  

Le premier semestre 2024 a enregistré une augmentation de 
3,7% de la valeur ajoutée de la construction, contrastant nettement 
avec la baisse de 3,4% observée en 2023. Cette tendance s’est pour-
suivie au second trimestre grâce à une production accrue de loge-
ments neufs, soutenue par des programmes d’aide à l’acquisition 
et par un rebond des crédits accordés aux promoteurs immobiliers. 
La croissance de la branche construction a atteint 3%, tandis que 
les ventes de ciment ont bondi de 20%, indiquant une reprise solide 
de l’activité. 

Le secteur du BTP a généré une masse salariale de 10,089 mil-
liards de dirhams, mettant en lumière son impact économique et 
social. Les salaires moyens sont restés stables, mais des augmenta-
tions notables ont été observées dans les régions de Casablanca-
Settat et Rabat-Salé-Kénitra. Toutefois, le secteur continue de faire 
face à la volatilité des coûts des matières premières, notamment 
l’acier et le bitume, un défi majeur pour la planification des pro-
jets. 

Avec des prévisions de croissance de 5,5% pour l’ensemble de 
2024, le BTP reste un pilier essentiel de l’économie marocaine. Il est 
porté par des projets de grande envergure comme la préparation 
de la CAN 2025 et de la Coupe du Monde 2030, ainsi que par des 
programmes publics d’aide. 

“
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Le Centre marocain de conjoncture (CMC) a an-
noncé la parution de sa récente publication men-
suelle "Maroc Conjoncture" n°373, qui est un 
spécial portant sur la "Loi de Finances 2025 : orien-
tations et contraintes". 

Ce nouveau numéro s'articule autour de plu-
sieurs axes portant notamment sur le "Partenariat 
stratégique Maroc-Chine", les "Startups maro-
caines et technologies spatiales", l’"Economie 
bleue" et le "Maroc digital 2030", fait savoir le CMC 
dans un communiqué. 

Ainsi, le Centre met l'accent sur la loi de Fi-
nances 2025, qui s’inscrit globalement dans la 
continuité des exercices précédents, estimant qu’il 
opte pour la poursuite des efforts de redressement 

du cycle d’activité et de consolidation des ressorts 
internes de croissance, rapporte la MAP. 

Les actions retenues dans le cadre de ces orien-
tations visent, prioritairement, le soutien à l’inves-
tissement et la poursuite de l’effort de 
diversification productive à travers l’accélération 
des programmes de développement sectoriels tant 
au plan des activités émergentes que des infra-
structures économiques et sociales, relève le CMC. 

Par ailleurs, le Centre revient sur l’état de la 
coopération économique entre la Chine et le Maroc 
et au-delà entre la Chine et l’Afrique et sa poten-
tielle contribution au développement industriel. 

Sur un autre registre, le CMC jette la lumière 
sur l’essor des startups dans le domaine des tech-

nologies spatiales qui constitue un phénomène ré-
cent mais prometteur, reflétant les ambitions stra-
tégiques du Royaume dans sa quête d'une 
diversification économique durable. 

Sur le volet de l’économie bleue, la publication 
du CMC relève une dynamique tant au niveau in-
ternational qu’au niveau national, mettant en 
exergue la stratégie adoptée par le Maroc, qui 
consiste à tirer profit des opportunités qu’offre 
l’économie bleue non seulement pour le dévelop-
pement des secteurs existants mais aussi pour de 
nouveaux secteurs tout en assurant une vraie in-
clusion sociale, une formation adaptée et un ac-
compagnement facilitant la transition écologique 
pour les populations et les entreprises.

Le CMC publie un spécial sur la loi de Finances 2025

L’industrie de la pêche a réalisé un chif-
fre d’affaires à l’export d’environ 31 

milliards de dirhams (MMDH) en 2023, 
avec un volume de 847.000 tonnes, a fait 
savoir, mercredi à Rabat, la Secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'Agricul-
ture, de la Pêche maritime, du Dévelop-
pement rural et des Eaux et Forêts 
chargée de la pêche maritime, Zakia 
Driouich. 

Les exportations de ce secteur straté-
gique représentent, selon les chiffres ac-
tualisés, 7% des exportations globales et 
39% des exportations agroalimentaires, a 
précisé Mme Driouich, lors d’une réunion 
de communication avec les présidents des 
fédérations et des associations œuvrant 
dans le secteur de la transformation, de la 
valorisation et de la commercialisation et 
du mareyage des produits de la mer. 

Et de noter que le Maroc dispose de 

518 unités de transformation des produits 
principalement des unités de congélation 
et de conserve et semi-conserve et d’au-
tres activités valorisantes. 

A cette occasion, Mme Driouich a sou-
ligné le rôle important du secteur de la 
transformation, de la valorisation et de la 
commercialisation des produits de la 
pêche dans le tissu industriel marocain et 
sa place prépondérante dans la sécurité 
alimentaire et la promotion de l’emploi 
grâce aux performances enregistrées par-
ticulièrement en termes d’investissements 
réalisés, ainsi que sa part importante dans 
les exportations agroalimentaires natio-
nales, rapporte la MAP. 

Ainsi, elle a rappelé les efforts réalisés 
durant les deux dernières décennies 
ayant permis au secteur d’être renforcé et 
organisé grâce à la stratégie Halieutis lan-
cée en 2009 par Sa Majesté le Roi Moham-

med VI, notant que le Maroc a pu se po-
sitionner sur la scène internationale et ré-
gionale comme leader dans le domaine 
de l’industrie de la pêche avec un inves-
tissement de plus de 930 millions de di-
rhams (MDH) en 2023 et la création de 
plus de 126.000 emplois directs et ce en 
dépit d’une conjoncture difficile que tra-
verse le secteur due principalement au 
changement climatique. 

Dans ce cadre et afin de faire face aux 
différents enjeux difficiles, la responsable 
a insisté sur l’importance d’œuvrer pour 
le renforcement des acquis réalisés à tra-
vers la consolidation du partenariat pu-
blic-privé et l’adoption de nouvelles 
mesures visant la modernisation des in-
frastructures et de tirer profit des poten-
tialités de l’économie bleue. 

Et de relever que l’aquaculture consti-
tue aujourd’hui une alternative pour la 

préservation de la ressource halieutique 
et l’approvisionnement de l’industrie de 
la transformation tout en mettant en 
avant l’importance de l’implication des 
mareyeurs dans la régularité et la qualité 
de cet approvisionnement. 

Ainsi, elle a appelé à la consolidation 
de la place du secteur en matière de créa-
tion d’emplois, placée parmi les grandes 
priorités gouvernementales. 

De leur côté, les présidents des fédé-
rations et des associations opérant dans 
l’industrie de transformation, de valorisa-
tion et de commercialisation des produits 
de la pêche et les opérateurs présents ont 
souligné leur adhésion aux initiatives sus-
ceptibles de faciliter la mise en œuvre de 
toutes les orientations stratégiques rela-
tives au développement de ce secteur et 
de relever les différents enjeux y afférents.

Industrie de la pêche : Un CA à l’export 
avoisinant 31 MMDH en 2023 

Les recettes fiscales s'améliorent  
de 12,5% à fin octobre 2024 
Les recettes fiscales ont at-

teint 243,75 milliards de di-
rhams (MMDH) à fin 

octobre 2024, en progression de 
12,5% par rapport à la même pé-
riode un an auparavant, selon le 
ministère de l'Economie et des 
Finances. 

Ces recettes ont affiché un 
taux de réalisation de 90% com-
parativement aux prévisions de 
la loi de Finances (LF), avec une 
progression soutenue de 27,1 
MMDH (+12,5%), précise le mi-
nistère dans son récent docu-
ment sur la situation des charges 
et ressources du Trésor (SCRT). 

Les remboursements, dégrè-
vements et restitutions fiscaux, 
y compris la part supportée par 
les collectivités territoriales, se 
sont chiffrés à 19,6 MMDH 
contre 13,6 MMDH à fin octobre 
2023, indique la même source. 

Par nature d'impôt et de 
taxe, les principales évolutions 
ayant caractérisé le comporte-
ment des recettes fiscales révè-
lent que l'impôt sur les sociétés 
(IS) a enregistré un taux de réa-
lisation de 95,4% et a augmenté 
de 6,5 MMDH, rapporte la 
MAP. Cette évolution est attri-
buable principalement à l’amé-
lioration des recettes au titre des 
trois premiers acomptes (+3 
MMDH) et du complément de 
régularisation (+2,3 MMDH), 
ainsi que de l’IS retenu à la 
source sur les produits de place-
ments à revenu fixe et sur les ré-
munérations allouées à des tiers 
(+0,9 MMDH). 

Pour ce qui est des recettes 
de l'impôt sur le revenu (IR), 
elles ont atteint un taux de réali-
sation de 91,6% et affiché une 
hausse de 5,9 MMDH, reflétant 

essentiellement une améliora-
tion des recettes générées par 
l’IR sur les salaires (+2 MMDH) 
et sur les profits fonciers (+0,5 
MMDH), ainsi que l’IR retenu à 
la source sur les produits de pla-
cements à revenu fixe et sur les 
profits de cession de valeurs 
mobilières (+0,7 MMDH). 

Les recettes de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) ont, quant 
à elles, augmenté de 8,1 
MMDH, avec un taux de réali-
sation de 84%. Ces recettes ont 
profité de la hausse de la TVA à 
l’importation (+12,1%), ainsi 
que de la TVA à l’intérieur 
(+13,2%), traduisant à la fois la 
reprise de la consommation et 
l’impact des mesures introduites 
par la LF 2024 

En outre, le ministère sou-
ligne que les recettes des taxes 
intérieures de consommation 

(TIC) ont enregistré un taux de 
réalisation de 91,3% et une crois-
sance de 3,1 MMDH, attribuable 
à une amélioration des TIC sur 
les produits énergétiques 
(+12,6%), sur les tabacs (+7,3%) 
et sur les autres produits 
(+26,6%). 

S'agissant des droits de 
douane, leurs recettes ont atteint 
un taux de réalisation de 96,4% 
et ont progressé de 2 MMDH, 
alors que les recettes des droits 
d'enregistrement et de timbre 
ont augmenté de 1 MMDH, 
avec un taux de réalisation de 
91%, reflétant la hausse des 
droits d’enregistrement (+700 
MDH), de la taxe sur les contrats 
d’assurance (+147 MDH) et des 
droits de timbre (+127 MDH). 

La SCRT est le document 
statistique qui présente, au nom 
du ministère de l'Economie et 

des Finances, les résultats de 
l'exécution des prévisions de la 
LF avec une comparaison par 
rapport aux réalisations de la 
même période de l'année précé-
dente. 

Alors que la situation pro-
duite par la Trésorerie Générale 
du Royaume (TGR) a un carac-
tère fondamentalement compta-
ble, la SCRT appréhende, 
comme le préconisent les 
normes internationales en ma-
tière de statistiques des finances 
publiques, les transactions éco-
nomiques réalisées au cours 
d'une période budgétaire en dé-
crivant, en termes de flux, les re-
cettes ordinaires, les dépenses 
ordinaires, les dépenses d'inves-
tissement, le déficit budgétaire, 
le besoin de financement et les 
financements mobilisés pour la 
couverture de ce besoin. 
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Le rideau s'est levé, mercredi au 
Théâtre national Mohammed V, 

sur la 11ème édition du Festival Visa 
for Music, en présence notamment 
d’ambassadeurs, d’artistes marocains 
et internationaux, ainsi que de plu-
sieurs professionnels du monde de la 
culture et de la musique. 

Cette manifestation artistique 
s'est ouverte en beauté, avec une pa-
rade allant du Musée Mohammed VI 
d’art moderne et contemporain de 
Rabat au Théâtre national Moham-
med V, ainsi que trois concerts gra-
tuits, interprétés par Tasuta N-Imal 
(Maroc), Ferro Gaita (Cap Vert) et Va-
lerie Ekoume (Cameroun-France), 
mêlant sonorités traditionnelles revi-
sitées et modernité audacieuse. 

S’exprimant lors de la cérémonie 
d'ouverture, le ministre de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Commu-
nication, Mohamed Mehdi Bensaid a 
souligné que Visa for Music est "un 
rendez-vous incontournable" avec le-
quel le ministère entre dans sa 
deuxième décennie de partenariat, 
appelant à ce que ce carrefour des in-
dustries culturelles et créatives (ICC) 
nationales et internationales fasse des 
émules dans les autres secteurs. 

Assurant que le Maroc a pris 
conscience durant la dernière décen-
nie de l’importance des ICC, le minis-
tre a affirmé que celles-ci constituent 
"l’avenir de l’économie marocaine" et 
que les acteurs publics et privés, ainsi 
que les artistes, les producteurs et le 
public lui-même, composent gra-
duellement un écosystème qui s’im-
plante au Maroc, avec des synergies 
qui commencent à s'enclencher. 

"Dans le sillage des Hautes Orien-
tations de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, les forces vives de notre pays 

commencent à inscrire leurs actions 
résolument en faveur de politiques 
culturelles inclusives, ouvertes sur le 
monde, attentives à la fois à valoriser 
notre patrimoine et à accompagner 
l’innovation”, a-t-il soutenu, ajoutant 
que Visa for Music est un événement 
culturel qui s’inscrit dans une dyna-
mique visant à transformer le poten-
tiel culturel en "gisement d’emploi, 
en levier de développement et en fac-
teur d'inclusion et de consolidation 
du lien social”. 

Il s'agit d'une manifestation qui 
dépasse le cadre du territoire national 
pour s’orienter particulièrement vers 
l’Afrique, afin de consolider une 
émergence centrée sur la culture et 
sur l’humain, a-t-il poursuivi. 

Pour sa part, Brahim El Mazned, 
directeur-fondateur de Visa For 
Music, a relevé que cet événement ar-
tistique s’est imposé, depuis 2014, 
comme un espace incontournable de 
partage et de rencontres, expliquant 
que l’édition 2024 se caractérise par 
près de 60 concerts, des milliers de 

spectateurs attendus, des dizaines de 
conférences rassemblant des experts 
du monde entier, des formations en-
richissantes et des centaines de jeunes 
professionnels qui bénéficient de ces 
ateliers et qui vont contribuer à la dy-
namique des ICC à la fois au Maroc 
et en Afrique. 

Rappelant le rôle essentiel des 
arts et des artistes, en tant que por-
teurs de changement, de tolérance et 
d’espoir, M. El Mazned a tenu à sa-
luer la présence des acteurs culturels 
venus du monde entier avec des dé-
légations d’Afrique, d’Europe, 
d’Amérique, des Caraïbes, d’Asie 
Centrale, d’Asie du Sud-Est, de 
l’Océan Indien et du Pacifique. 

Il a, de même, signalé que l'évè-
nement accorde un accueil particulier 
aux artistes marocains de la diaspora 
issus d’Europe, d’Australie et d’ail-
leurs. 

De son côté, le président de la 
Fondation Hiba, Younes Boumehdi, 
a déclaré que Visa For Music est "une 
étincelle" et une plateforme unique 

en Afrique qui fête la musique, ajou-
tant que le Maroc, et Rabat en parti-
culier, est honoré d’être "le carrefour" 
où convergent chaque année des ta-
lents venus d’Afrique, du Moyen-
Orient et d’ailleurs. 

En outre, M. Boumehdi a rappelé 
que l’industrie musicale en Afrique 
pèse aujourd’hui près de 600 millions 
de dollars, un chiffre qui devrait tri-
pler d’ici 2030 si tous les acteurs se 
mobilisent. Il a également plaidé 
pour que les géants du Web 
(GAFAM) et les plateformes de strea-
ming revoient leurs politiques de ré-
munération en faveur des artistes 
africains et marocains, appelant à 
soutenir l’export de la musique issue 
de cette région du monde, à profes-
sionnaliser le secteur, à renforcer les 
labels, à structurer l’industrie et à 
protéger les droits d’auteur. 

Placée sous le Haut Patronage de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la 
11ème édition de Visa For Music (20-
23 novembre), est le rendez-vous in-
contournable des musiques 
d'Afrique et du Moyen-Orient qui 
fera vibrer la ville de Rabat, accueil-
lant plus de 1000 professionnels de 
l'industrie musicale et plus de 500 ar-
tistes venus des quatre coins du 
monde. 

Fondé en 2014 à l’initiative de 
l'Agence culturelle ANYA, cet événe-
ment est un véritable carrefour pour 
les acteurs de la scène musicale, pro-
posant un programme adapté aux 
amateurs de musique comme aux 
curieux en quête de découvertes avec 
des rencontres, showcases, confé-
rences et ateliers répartis dans diffé-
rents lieux emblématiques de la ville 
de Rabat, tous situés à proximité les 
uns des autres. 
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Près de 60 concerts au programme de la 
11ème édition du Festival Visa for Music
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La 24ème édition du Festival du ci-
néma méditerranéen de Bruxelles (Cine-
mamed), qui se déroulera du 28 
novembre au 6 décembre 2024, consacre 
une programmation spéciale au cinéma 
et à la culture marocaine, à l’occasion du 
60e anniversaire des accords d’immigra-
tion entre le Maroc et la Belgique. 

“Des films, concerts et animations cé-
lébreront cet héritage culturel commun, 
offrant au public une occasion unique de 
découvrir ou de revisiter l’impact de ces 
liens sur notre société à travers l’art”, in-
dique, sur le site du festival, Bernadette 
Lambrechts, administratrice générale de 
la Commission communautaire fran-
çaise, qui co-organise cet événement 
avec l’Association Cinémamed, en colla-
boration avec le Centre bruxellois d’ac-

tion interculturelle (CBAI). 
Le festival connaîtra notamment la 

participation en compétition officielle du 
long-métrage “Everybody Loves Touda” 
du réalisateur Nabil Ayouch. Le film, qui 
met en scène le personnage de Touda, 
qui rêve de devenir Cheikha, interpré-
tant des chansons de résistance, d’amour 
et d’émancipation, a remporté plusieurs 
prix internationaux et a été sélectionné 
pour représenter le Maroc aux Oscars 
2025, dans la catégorie "Meilleur film in-
ternational". 

La compétition “RêVolution”, consa-
crée aux défis de la jeunesse, sera mar-
quée par la participation du film 
documentaire “Puisque je suis née” du 
réalisateur marocain Jawad Ghalib, qui 
interpelle sur la condition de certaines 

jeunes filles dans des régions isolées du 
Maroc. 

D’autres films marocains ou portant 
sur la communauté marocaine à l’étran-
ger seront également au rendez-vous. 
Dans la section “Coup de cœur du 
court”, on retrouve les courts-métrages 
“Samia” de Selma Alaoui et Bruno Tracq 
et “Bye Bye Benz Benz” de Mamoun Rtal 
Bennani et Jules Rouffiol, alors que la 
section “MeDoc” consacrée aux docu-
mentaires connaîtra la projection de 
“Merhaba Gnawa” de Sebastian Stry-
charski et de “The Invisible Voices” de 
Laïla Amezian. 

Les films “Animalia” de Sofia Alaoui, 
“Haut et fort” de Nabil Ayouch et “Les 
miennes” de Samira El Mouzghibati se-
ront également projetés lors de ce festi-

val, qui présentera en ouverture “BXL”, 
premier long-métrage de Monir et Ish 
Aït Hamou, mettant en scène le parcours 
d’intégration de deux frères d’origine 
marocaine à Bruxelles. 

Plusieurs autres événements cultu-
rels seront organisés en marge de ce fes-
tival, dont le Festival “Chaabi habibi”, 
porté par la chanteuse Laïla Amezian et 
dédié au patrimoine musical chaabi du 
Maroc. Il explore cet univers musical an-
cestral à travers sa pratique par les 
femmes de la diaspora de Belgique. 

Cette 24ème édition de Cinemamed 
proposera également des concerts gra-
tuits, des expositions, des séances sco-
laires et un marché des saveurs 
méditerranéennes tenu par des associa-
tions bruxelloises. 

Le Maroc présent en force au  
24ème Cinemamed de Bruxelles
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Bouillonde culture

Art & culture

La 30ème édition du Festival inter-
national d’art vidéo (FIAV) de 
Casablanca, prévue du 25 au 30 

novembre courant, met à l’honneur la 
créativité espagnole. 

Selon un communiqué des organi-
sateurs, ce "Focus España" vise à tisser 
des liens avec la scène marocaine en fa-
cilitant les rencontres entre artistes, 
professionnels et structures œuvrant 
dans le domaine numérique et électro-
nique. 

Le FIAV est organisé par la Faculté 
des lettres et des sciences humaines 
Ben M'sik (FLSHB) - Université Hassan 
II de Casablanca, en collaboration avec 
la Fondation d’art et de culture, sous la 
direction artistique de Majid Seddati. 
Le programme spécial "Focus España" 
est présenté en collaboration avec l’Ins-
titut Cervantes et l’ambassade d’Es-
pagne au Maroc, ajoute-t-on de même 
source. 

L’événement s’ouvrira lundi pro-
chain au Théâtre du studio des arts vi-
vants avec le spectacle 
hispano-marocain "Sueños de Casa-
blanca", fruit d’une résidence artistique 
réunissant Paco Gramaje, Raquel Gual-
tero, Ahlam El Morsli, María Ganza-
ráin Pina et Abdellah Hassak. 

Le communiqué précise que cette 
édition du FIAV s’articule autour de 
cinq axes principaux : artistique, péda-
gogique (master class et ateliers), scien-

tifique (tables rondes et colloques), en 
plus des rencontres professionnelles et 
des résidences de création. Les visi-
teurs pourront également découvrir 
des installations immersives et interac-
tives, des œuvres de réalité virtuelle et 
de réalité augmentée, des perfor-
mances audiovisuelles, de la musique 
électronique, des spectacles de danse et 
de technologie, du mapping, des jeux 

vidéo, de la robotique et de l'intelli-
gence artificielle. Le FIAV, devenu un 
événement incontournable des arts nu-
mériques et de la vidéo au Maroc, illus-
tre la vocation internationale de 
Casablanca, membre depuis 2023 du 
réseau des Villes créatives de l'Organi-
sation des Nations unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture (UNESCO) 
pour les arts numériques.

La 13ème édition du Festival inter-
national du brassage culturel “En-
trerritmos” de Larache s'est 

ouverte, mercredi soir, avec un spectacle 
fascinant d’acrobaties en plein air 
donné par la troupe espagnole Vaivén 
Circo. 

Venue de Grenade, en Andalousie, 
la troupe espagnole Vaivén Circo a bril-
lamment présenté son spectacle intitulé 
"Esencial", mêlant acrobaties et danse 
expressive, en offrant une performance 
captivante qui a fasciné les spectateurs 
rassemblés sur la place Bab Al Bahr 
pour assister à l’ouverture du festival. 

A travers une performance harmo-
nieuse et vibrante, les cinq membres de 
la troupe ont offert un aperçu de 
l’échange culturel que le festival pro-
meut, en invitant les plus grandes 
troupes folkloriques et d’art de rue du 
monde à présenter des spectacles visant 
à rapprocher les peuples. 

Dans une déclaration à la MAP, Mi-
guel Moreno, membre de la troupe, a 
exprimé sa joie de participer à cet évé-
nement culturel, en présentant le spec-
tacle "Esencial", un show d’acrobaties 
sur des structures métalliques installées 
sur la place, notant que ce spectacle, ins-
piré des jeux d’enfance, invite le public 
à un voyage à travers l’histoire  

et la culture. 
Ce spectacle inaugural a été organisé 

en collaboration avec l’Association Ché-
rif Idrissi, le Centre culturel Lixus Bab 
Al Bahr et l’ambassade d’Espagne à 
Rabat. 

Pour sa part, le directeur du festival, 
Abderrahman Lanjri, a souligné que 
cette manifestation culturelle permet 
aux habitants et visiteurs de Larache de 
découvrir les cultures de 11 pays, grâce 
aux performances des troupes invitées, 
précisant que le festival contribue aux 
efforts de diplomatie parallèle et au rap-
prochement entre les peuples. 

Ce festival, organisé à l’occasion du 
69ème anniversaire de la Fête de l’Indé-
pendance à la fois à la Faculté polydis-
ciplinaire et au Centre culturel Lixus, à 
l'initiative de l'Association Loukos du 
tourisme durable, en collaboration avec 
le ministère de la Jeunesse, de la Culture 
et de la Communication, avec le soutien 
des conseils élus, contribue à mettre en 
valeur les atouts touristiques de la ville 
de Larache, notamment son patrimoine 
historique, a-t-il ajouté.  

Cette édition accueille des partici-
pants de divers continents, notamment 
des groupes folkloriques et musicaux 
venus d’Inde, d’Irak, d’Espagne, de Bul-
garie, du Mexique, du Costa Rica, de 

Slovaquie, du Sénégal, du Paraguay et 
du Royaume-Uni, ainsi que des troupes 
marocaines représentant le patrimoine 
culturel national, qui participeront au 
Carnaval des cultures, défilant de l’ave-
nue Mohammed V jusqu’à Bab Al Bahr. 

Ainsi, les groupes participants, en 
spectacles itinérants ou fixes, vont sillon-
ner les principales rues et places de La-
rache, tandis qu'une conférence sur "La 
réalité du patrimoine historique de La-
rache: atouts et perspectives du tourisme 
culturel" se tiendra au Centre culturel 
Lixus, en plus de l'organisation d’ateliers 
sur le patrimoine marocain: gastronomie, 
artisanat et pêche. 

Placée sous le thème "Le patrimoine 
culturel, pilier du tourisme durable", 
cette édition, qui se poursuivra jusqu’au 
25 novembre, s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie de l’association, qui vise, à tra-
vers ce festival, à mettre en lumière les 
potentialités touristiques et culturelles du 
Royaume, en ligne avec la stratégie natio-
nale en matière d'organisation de rencon-
tres internationales visant à promouvoir 
le tourisme culturel et durable. 

L’association présentera également 
des spectacles à l’Université internatio-
nale de Rabat (UIR), dans le cadre de son 
ouverture à la capitale des Lumières, en 
mettant en avant ses dimens

Larache à l’heure du 13ème Festival international du brassage culturel

Salon 
 
La 2ème édition du Salon interna-

tional du livre enfant et jeunesse se 
tiendra du 14 au 22 décembre pro-
chain, à l'initiative du ministère de la 
Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication. 

Cette édition, organisée à l’espace 
Anfa Park à Casablanca, vise à perpé-
tuer l’impact positif réalisé par la 1ère 
édition, contribuant ainsi à étoffer l’of-
fre culturelle de la ville en tant que ca-
pitale économique et destination 
culturelle internationale, indique le mi-
nistère dans un communiqué. 

Ce Salon aspire, en outre, à la 
consécration d'une tradition annuelle, 
faisant de la capitale économique l'une 
des rares villes au monde à abriter un 
Salon de renommée internationale, 
dédié au livre pour enfants et jeunes. 

Plus de 255 exposants dont 75 di-
rects et 180 indirects, issus de 33 pays, 
ont participé à la première édition de 
ce Salon, souligne la même source, rap-
pelant qu'ils ont présenté au public 
une offre de plus de 35.000 titres, tota-
lisant plus de 100.000 exemplaires 

Ce Salon vise à rapprocher le livre 
des jeunes générations et à les encou-
rager à lire, à soutenir l'industrie du 
livre, à promouvoir l'image de la capi-
tale économique comme destination 
culturelle, à offrir aux jeunes lecteurs 
un capital culturel marocain et interna-
tional, et à proposer une programma-
tion culturelle riche et diversifiée, 
comprenant des ateliers, des confé-
rences et des spectacles. 

La créativité espagnole à l'honneur  
au FIAV de Casablanca
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Cinquième Chapitre 
 
Toute cette aventure n’avait pas 

duré une minute ; les blessures de Fa-
brice n’étaient rien ; on lui serra le bras 
avec des bandes taillées dans la che-
mise du colonel. On voulait lui arran-
ger un lit au premier étage de 
 l’auberge : 

-  Mais pendant que je serai ici bien 
choyé au premier étage, dit Fabrice au 
maréchal-des-logis, mon cheval, qui 
est à l’écurie, s’ennuiera tout seul et 
s’en ira avec un autre maître.  

-  Pas mal pour un conscrit ! dit le 
maréchal-des-logis et l’on établit Fa-
brice sur de la paille bien fraîche, dans 
la mangeoire même à laquelle son che-
val était attaché.  

Puis, comme Fabrice se sentait très-
faible, le maréchal-des-logis lui ap-
porta une écuelle de vin chaud et fit un 
peu la conversation avec lui. Quelques 
compliments inclus dans cette conver-
sation mirent notre héros au troisième 
ciel.  

Fabrice ne s’éveilla que le lende-
main au point du jour ; les chevaux 
poussaient de longs hennissements et 
faisaient un tapage affreux ; l’écurie se 
remplissait de fumée. D’abord Fabrice 
ne comprenait rien à tout ce bruit, et ne 
savait même où il était ; enfin, à demi 
étouffé par la fumée, il eut l’idée que la 
maison brûlait ; en un clin d’œil il fut 
hors de l’écurie et à cheval. Il leva la 
tête ; la fumée sortait avec violence par 
les deux fenêtres au-dessus de l’écurie, 
et le toit était couvert d’une fumée 
noire qui tourbillonnait. Une centaine 
de fuyards étaient arrivés dans la nuit 
à l’auberge du Cheval blanc ; tous 
criaient et juraient. Les cinq ou six que 
Fabrice put voir de près lui semblèrent 
complètement ivres ; l’un d’eux voulait 
l’arrêter et lui criait : Où emmènes-tu 
mon cheval ?  

Quand Fabrice fut à un quart de 
lieue, il tourna la tête ; personne ne le 
suivait, la maison était en flammes. Fa-
brice reconnut le pont, il pensa à sa 
blessure et sentit son bras serré par des 
bandes et fort chaud. Et le vieux colo-
nel, que sera-t-il devenu ? Il a donné sa 
chemise pour panser mon bras. Notre 
héros était ce matin-là du plus beau 
sang-froid du monde ; la quantité de 
sang qu’il avait perdue l’avait délivré 
de toute la partie romanesque de son 
caractère.  

A droite, se dit-il, et filons. Il se mit 
tranquillement à suivre le cours de la 
rivière, qui, après avoir passé sous le 
pont, coulait vers la droite de la route. 
Il se rappelait les conseils de la bonne 
cantinière. Quelle amitié ! se disait-il, 
quel caractère ouvert !  

Après une heure de marche, il se 
trouva très-faible. Ah çà ! vais-je m’éva-
nouir ? se dit-il ; si je m’évanouis, on 
me vole mon cheval, et peut-être mes 
habits, et avec les habits le trésor. Il 
n’avait plus la force de conduire son 
cheval, et il cherchait à se tenir en équi-
libre lorsqu’un paysan, qui bêchait 
dans un champ à côté de la grande 
route, vit sa pâleur et vint lui offrir un 
verre de bière et du pain.  

-  À vous voir si pâle, j’ai pensé que 
vous étiez un des blessés de la grande 
bataille ! lui dit le paysan. Jamais se-
cours ne vint plus à propos. Au mo-

ment où Fabrice mâchait le morceau de 
pain noir, les yeux commençaient à lui 
faire mal quand il regardait devant lui. 
Quand il fut un peu remis, il remercia. 
Et où suis-je ? demanda-t-il. Le paysan 
lui apprit qu’à trois quarts de lieue plus 
loin se trouvait le bourg de Zonders, où 
il serait très-bien soigné. Fabrice arriva 
dans ce bourg, ne sachant pas trop ce 
qu’il faisait, et ne songeant à chaque 
pas qu’à ne pas tomber de cheval. Il vit 
une grande porte ouverte, il entra : 
c’était l’auberge de l’Étrille. Aussitôt 
accourut la bonne maîtresse de la mai-
son, femme énorme ; elle appela du se-
cours d’une voix altérée par la pitié. 
Deux jeunes filles aidèrent Fabrice à 
mettre pied à terre ; à peine descendu 
de cheval, il s’évanouit complètement. 
Un chirurgien fut appelé, on le saigna. 
Ce jour-là et ceux qui suivirent, Fabrice 
ne savait pas trop ce qu’on lui faisait, il 
dormait presque sans cesse.  

Le coup de pointe à la cuisse mena-
çait d’un dépôt considérable. Quand il 
avait, sa tête à lui, il recommandait 
qu’on prît soin de son cheval, et répé-
tait souvent qu’il paierait bien, ce qui 
offensait la bonne maîtresse de l’au-
berge et ses filles. Il y avait quinze jours 

qu’il était admirablement soigné, et il 
commençait à reprendre un peu ses 
idées, lorsqu’il s’aperçut un soir que 
ses hôtesses avaient l’air fort troublé. 
Bientôt un officier allemand entra dans 
sa chambre ; on se servait pour lui ré-
pondre d’une langue qu’il n’entendait 
pas ; mais il vit bien qu’on parlait de lui 
; il feignit de dormir. Quelque temps 
après, quand il pensa que l’officier 
pouvait être sorti, il appela ses  
hôtesses :  

-  Cet officier ne vient-il pas 
m’écrire sur une liste, et me faire pri-
sonnier ?  

L’hôtesse en convint les larmes aux 
yeux.  

-  Eh bien ! il y a de l’argent dans 
mon dolman s’écria-t-il en se relevant 
sur son lit ; achetez-moi des habits 
bourgeois, et, cette nuit, je pars sur 
mon cheval. Vous m’avez déjà sauvé la 
vie une fois en me recevant au moment 
où j’allais tomber mourant dans la rue 
; sauvez-la moi encore en me donnant 
les moyens de rejoindre ma mère.  

En ce moment, les filles de l’hôtesse 
se mirent à fondre en larmes ; elles 
tremblaient pour Fabrice et, comme 
elles comprenaient à peine le français, 

elles s’approchèrent de son lit pour lui 
faire des questions. Elles discutèrent en 
flamand avec leur mère mais, à chaque 
instant, des yeux attendris se tour-
naient vers notre héros ; il crut com-
prendre que sa fuite pouvait les 
compromettre gravement, mais 
qu’elles voulaient bien en courir la 
chance. Il les remercia avec effusion et 
en joignant les mains. Un juif du pays 
fournit un habillement complet ; mais, 
quand il l’apporta vers les dix heures 
du soir, ces demoiselles reconnurent, 
en comparant l’habit avec le dolman de 
Fabrice, qu’il fallait le rétrécir infini-
ment. Aussitôt elles se mirent à l’ou-
vrage ; il n’y avait pas de temps à 
perdre. Fabrice indiqua quelques na-
poléons cachés dans ses habits, et pria 
ses hôtesses de les coudre dans les vê-
tements qu’on venait d’acheter. On 
avait apporté avec les habits une belle 
paire de bottes neuves. Fabrice n’hésita 
point à prier ces bonnes filles de cou-
per les bottes à la hussarde à l’endroit 
qu’il leur indiqua, et l’on cacha ses pe-
tits diamants dans la doublure des 
nouvelles bottes.  

Par un effet singulier de la perte du 
sang et de la faiblesse qui en était la 
suite, Fabrice avait presque tout à fait 
oublié le français ; il s’adressait en ita-
lien à ses hôtesses, qui parlaient un pa-
tois flamand, de façon que l’on 
s’entendait presque uniquement par 
signes. Quand les jeunes filles, d’ail-
leurs parfaitement désintéressées, vi-
rent les diamants, leur enthousiasme 
pour lui n’eut plus de bornes ; elles le 
crurent un prince déguisé. Aniken, la 
cadette et la plus naïve, l’embrassa 
sans autre façon. Fabrice, de son côté, 
les trouvait charmantes ; et vers minuit, 
lorsque le chirurgien lui eut permis un 
peu de vin, à cause de la route qu’il al-
lait entreprendre, il avait presque envie 
de ne pas partir. Où pourrais-je être 
mieux qu’ici ? disait-il. Toutefois, sur 
les deux heures du matin, il s’habilla. 
Au moment de sortir de sa chambre, la 
bonne hôtesse lui apprit que son che-
val avait été emmené par l’officier qui, 
quelques heures auparavant, était 
venu faire la visite de la maison.  

-  Ah, canaille ! s’écriait Fabrice en 
jurant, à un blessé ! Il n’était pas assez 
philosophe, ce jeune Italien, pour se 
rappeler quel prix lui-même avait 
acheté ce cheval.  

Aniken lui apprit en pleurant 
qu’on avait loué un cheval pour lui ; 
elle eût voulu qu’il ne partît pas ; les 
adieux furent tendres. Deux grands 
jeunes gens, parents de la bonne hô-
tesse, portèrent Fabrice sur la selle pen-
dant la route ; ils le soutenaient à 
cheval, tandis qu’un troisième, qui pré-
cédait le petit convoi de quelques cen-
taines de pas, examinait s’il n’y avait 
point de patrouille suspecte sur les che-
mins. Après deux heures de marche, 
on s’arrêta chez une cousine de l’hô-
tesse de l’Étrille. Quoi que Fabrice pût 
leur dire, les jeunes gens qui l’accom-
pagnaient ne voulurent jamais le quit-
ter ; ils prétendaient qu’ils 
connaissaient mieux que personne les 
passages dans les bois.  

(A suivre)

Le
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La Confédération africaine de foot-
ball (CAF) a dévoilé, mercredi, la
liste des nominations pour les ca-
tégories féminines des CAF

Awards 2024, où le Maroc est présent en
force.

La joueuse de l'AS FAR et de la sélection
nationale, Sanaa Mssoudy, est en lice pour le
prestigieux prix de  Joueuse de l'année de la
CAF, aux côtés de neuf  autres footballeuses
africaines évoluant tant en Afrique qu'à
l'étranger.

Sanaa Mssoudy est également nommée
pour le titre de Joueuse interclubs de l'année,
aux côtés de ses deux coéquipières à l'AS
FAR et l'équipe nationale, Doha El Madani
et Khadija Er-Rmichi.

Khadija Er-Rmichi concourt également
pour le trophée de Gardienne de l'année,
tandis que Doha El Madani figure aussi
parmi les prétendantes au titre de Jeune
joueuse de l'année tout comme sa compa-
triote Lina Mokhtar Jamai ( Paris Saint-Ger-

main).
S'agissant du titre d'Entraîneur de l'an-

née, le coach de l'AS FAR, Mohamed Amine
Alioua, fait partie des nommés, aux côtés de
l'entraîneuse marocaine du club congolais de
TP Mazembe, Lamia Boumehdi.

Pour ce qui du titre d'équipe nationale
de l'année, le Maroc est représenté par deux
sélections: la sélection nationale féminine
"A" et la sélection féminine U20.

Qualifiée pour la finale de la Ligue des
champions féminine de la CAF, organisée
actuellement au Maroc, l'AS FAR concourt,
de son côté, pour le trophée de club de l'an-
née.

La prestigieuse cérémonie des CAF
Awards 2024, couvrant la période allant de
janvier 2024 à octobre 2024, se déroulera à
Marrakech, le 16 décembre prochain.

La disparition de Hadj Abdelwahab
Mouline suscite une grande vague
d'émotion au sein de la capitale, en par-

ticulier auprès des personnes qui ont côtoyé
cet homme généreux, simple.

Un décès qui a endeuillé la ville de Rabat;
car la disparition d'un membre de la famille at-
triste les proches bien entendu, et beaucoup
d'autres à des degrés différents.

Un homme qui a marqué de son  em-
preinte le monde des finances et celui  poli-
tique, ainsi que le club FUS-Basket, avec à la
clé des titres en championnat du Maroc, en
Coupe du Trône, au championnat maghrébin,
en plus de trois participations à la Coupe
d'Europe des clubs champions, et en tournoi
international de Gibraltar.

Sous sa présidence, le FUS a acquis une

grande notoriété dans le monde du sport na-
tional.

Il connaissait tous les rouages de la grosse
balle orange, à laquelle il a dédié une grande
partie de sa vie. C'était un passionné, il avait
une grande culture du basket-ball.

C'était un travailleur acharné, il a fait
preuve d'un courage admirable durant sa pé-
riode de maladie en se battant jusqu'au bout.

La ville de Rabat perd un fils, mais garde
à jamais le souvenir de quelqu'un de très hu-
main.

Hadj Abdelwahab Mouline est un sym-
bole et un exemple de dévouement pour son
pays, pour sa ville, pour son club de cœur, de-
venu rarissime en ces temps.

Oui ! Adieu Hadj Abdelwahab Mouline,
nous nous souviendrons de vous.

La sélection marocaine U20 a fait
match nul, un but partout, avec son
homologue algérienne, mercredi à Is-

maïlia en Egypte, dans le cadre du tournoi
de l’Union nord-africaine de football
(UNAF) qualificatif  à la Coupe d'Afrique
des nations (CAN) de cette catégorie.

Le but de l’équipe nationale a été inscrit
par Yassir Zabiri (88e).

Grâce à ce match nul, l’équipe maro-

caine conserve sa place de leader avec sept
points (deux victoires et un nul).

Le dernier match des Nationaux est
prévu samedi prochain contre la Libye.

De son côté, l’équipe nationale du
Maroc U17 a battu la sélection libyenne sur
le score de 2 buts à 0, mercredi à Moham-
media, en match du tournoi de l’Union
nord-africaine de football (UNAF) qualifi-
catif  à la Coupe d'Afrique des nations de

cette catégorie.
Les buts de la sélection nationale ont été

inscrits par Smail El Aoud à la 7e minute et
Ziyad Baha à la 61e minute sur penalty.

Les hommes de Nabil Baha portent leur
actif  points à 7 et occupent la première
place du classement.

Lors de la dernière journée du tournoi,
les Lionceaux de l’Atlas défieront, samedi
prochain, la sélection algérienne.

La 11ème journée de la Botola Pro D1, intervenant juste après la double fenêtre
FIFA, sera marquée par la programmation de pas moins de trois derbies.

A commencer, bien entendu, par celui de la métropole qui opposera, ce vendredi
à partir de 18 heures au stade Larbi Zaouli, le Raja au Wydad. Une confrontation qui
se jouera à huis clos et intervient à un moment où les machines des deux protagonistes
peinent à tourner à plein régime. Des Verts 11èmes du classement et des Rouges
6èmes sommés plus que jamais de  secouer le cocotier en vue de bien aborder le se-
cond tiers du championnat et de retrouver surtout une certaine sérénité dans leurs
demeures respectives. En tout cas, de la pression il y en aura, surtout sur les deux
coaches, le Portugais Sa Pinto et le Sud-Africain Mokoena, vivement critiqués ; et il
y a de quoi, tant les bonnes prestations et les résultats ne suivent pas.

Outre le choc Raja-WAC, ce vendredi verra également la programmation du

derby ASFAR-UTS, match qui promet d’être de bonne facture. Si sur le papier, les
Militaires partent avec les faveurs des pronostics, il n’en demeure pas moins que
l’équipe tourouguie est en mesure de tirer son épingle du jeu.

Vendredi à 20 heures, le public suivra le match qui mettra aux prises l’OCS et le
CODM.

Quant au troisième derby programmé, il aura lieu au stade Saniet Rmel de Té-
touan, ce samedi à 16 heures, avec pour acteurs l’IRT et le MAT, qui comme leurs
homologues  casablancais, auront à se farcir le huis clos.

Samedi toujours, la RSB jouera le HUSA (20h00), alors que dimanche, la RCAZ
accueillera la JSS (16h00) et le SCCM recevra le DHJ (18h00). Cette journée sera clô-
turée lundi par la rencontre FUS-MAS dont le coup d’envoi sera donné à 20 heures.

T.R  

Trois derbies à l’affiche de la 11ème journée de la Botola

Hommage posthume

Hadj Abdelwahab Mouline, un homme de cœur disparaît ...

Bonnes opérations des U20 et U17

Huis clos aberrant
Quand les autorités
s’appliquent à tuer

le spectacle

Aujourd’hui, un événement censé enflammer
les passions se déroulera au stade Larbi
Zaouli : le derby casablancais. Mais pour la

première fois depuis que je suis tombé amoureux
de ce jeu, je ne le regarderai pas. Je n’allumerai pas
ma télévision. Je ne suivrai pas les commentaires.
Pas par désintérêt pour le football, mais par respect
pour ce qu’il représente. Car un derby sans public,
c’est une farce. Une insulte à ce qui fait l’essence
même de ce sport.

L’ambiance unique qui fait la grandeur de ce
match, rayée d’un trait. Pourquoi ? La LNFP, par la
voix de son président, tente de nous faire avaler que
cette décision est le fruit d’un «consensus» entre les
deux clubs casablancais et les autorités locales. Une
réunion, tenue 48 heures avant le match au sein de
la wilaya de Casablanca, aurait ainsi scellé le sort de
cette rencontre. On nous explique que le stade ne
peut supporter les foules passionnées qui font la
grandeur de ce derby. Mais au fond, nous savons
que cette décision relève moins d’un souci logistique
que d’une gestion chaotique du championnat na-
tional.  

En vérité, le choix du huis clos reflète une inca-
pacité chronique à planifier, à anticiper et surtout à
respecter les supporters. Car si le stade Larbi Zaouli
ne peut servir pour le déroulement d’un événement
aussi emblématique que le derby casablancais, pour-
quoi l’avoir  retenu au détriment de bien d’autres en-
ceintes, bien plus accueillantes, répandues, qui plus
est, à travers tout le pays. Au fait, le Maroc ne
manque pas d’infrastructures, même en tenant
compte des travaux de rénovation des six grands
stades du pays. D'autres enceintes auraient pu offrir
un cadre digne de ce spectacle. Imposer le huis clos,
revient à choisir la voie de la facilité. Une telle mesure
trahit une gestion réduite à l’improvisation, où les
décisions seraient guidées par l’urgence plutôt que
par une vision stratégique, claire et réfléchie. 

Le derby casablancais entre le Raja et le Wydad
a toujours été plus qu’un simple match. Aujourd’hui,
il devient un symbole de la manière dont notre foot-
ball est étouffé par ceux qui sont censés le faire vivre.
A ceux-là, il est bon de rappeler que le public n’est
pas un problème à gérer. C’est une richesse à pré-
server. Le nier, c’est condamner notre sport à de-
venir l’ombre de lui-même, sans saveur ni éclat. Les
supporters, qu’on réduit ici à une simple variable gê-
nante, sont l’âme même de ce sport.

Aujourd’hui, je boycotte ce derby. Non par ca-
price, mais par principe. Car en acceptant de regar-
der ce spectacle dénaturé, je trahirais tout ce que le
football représente pour moi. J’ai grandi avec ce
sport. J’ai vibré dans des stades pleins à craquer,
porté par les chants des supporters. J’ai vu des der-
bys où l’énergie des tribunes pouvait changer le
cours d’un match. Et aujourd’hui, on voudrait que
l’on se contente d’une rencontre sans âme, d’un er-
satz médiocre.

Le football est un sport du peuple, pour le peu-
ple. Le priver de son public, c’est le trahir, le vider
de sa substance. Alors, non, je ne regarderai pas ce
derby. Parce que le football mérite mieux. Parce que
le Raja et le Wydad méritent mieux. Et parce que,
tant qu’on n’aura pas compris que ce sport appar-
tient d’abord à ceux qui le vivent dans les tribunes,
je refuserai d’être complice dans sa lente agonie. 

Mehdi Ouassat

CAF Awards 2024

Le Maroc présent en force dans les 
nominations pour les catégories féminines
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Expresso

Ingrédients 
1 Grosse pomme 
1 Banane 
1 Grosse orange 
1 Pamplemousse 
2 Kiwis 
200g de raisins noirs 
1 Jus de citron 
50g de sucre en poudre 
 
Préparation 
Rincez les raisins.  
Epluchez la pomme et retirez le 

trognon. Pelez la banane, l’orange, 
le pamplemousse et les kiwis.  

Coupez tous les fruits en petits 
morceaux. 

Mettez les fruits dans un sala-
dier, ajoutez le sucre et le jus de ci-
tron afin qu’ils ne noircissent pas. 

Mélangez. 
Astuces et conseils pour Salade 

de fruits 
Réservez la salade de fruits au 

frais jusqu’au moment de servir.

LIBÉRATION VENDREDI 22 NOVEMBRE 2024

TikTok lance un outil d'IA pour 
créer des publicités à la demande Salade de fruits 

Recettes

Le changement climatique est 
responsable de près d'un cin-
quième des cas de dengue, qui 

battent de nouveaux records en 2024, 
selon une étude américaine publiée ré-
cemment visant à éclairer davantage 
l'impact de la hausse des températures 
sur la propagation de cette maladie. 

Pour mesurer combien le dérègle-
ment climatique affecte la santé, "la 
dengue est une très bonne maladie à 
étudier car elle est très sensible au cli-
mat", a déclaré à l'AFP Erin Mordecai, 
écologiste spécialiste des maladies in-
fectieuses à l'université de Stanford. 

Transmise par les piqûres de 
moustiques tigres infectés, cette mala-
die virale, qui peut provoquer une 
forte fièvre et des courbatures, est gé-
néralement bénigne mais parfois 
grave, voire mortelle. 

La dengue est déjà endémique 
dans plus de 130 pays et avec la hausse 
des températures, les moustiques vec-
teurs se propagent au-delà des zones 
tropicales et subtropicales où ils 
étaient généralement cantonnés. 

Pour cette nouvelle étude, présen-
tée à la réunion annuelle de la Société 
américaine de médecine tropicale et 
d'hygiène mais pas encore évaluée par 
des pairs, une équipe de chercheurs 

s'est penchée sur l'incidence de la 
dengue et les variations climatiques 
dans 21 pays d'Asie et des Amériques. 

Ils ont estimé qu'environ 19% des 
cas actuels de dengue en moyenne 
dans le monde "sont attribuables au 
réchauffement climatique", a résumé 
Erin Mordecai, auteure principale de 
l'étude dévoilée alors que se déroule, 
en Azerbaïdjan, la 29e conférence sur 
le climat de l'ONU. 

Les températures entre 20 et 29 
degrés Celsius sont les plus propices à 
la propagation de la maladie et des 
zones endémiques dans cette configu-
ration - certaines parties du Pérou, du 
Mexique, de la Bolivie et du Brésil - 
pourraient subir une hausse de 150 à 
200% des infections dans les pro-
chaines décennies. 

Globalement, au moins 257 mil-
lions de personnes vivent actuellement 
dans des zones où le réchauffement cli-
matique pourrait faire doubler l'inci-
dence de la dengue les 25 prochaines 
années. 

Sur les huit premiers mois de 
2024, il y a eu près de 13 millions de cas 
de dengue, selon l'Organisation mon-
diale de la santé, presque le double du 
record enregistré sur tout 2023. 

Le nombre réel est probablement 

plus proche des 100 millions vu "des 
sous-déclarations massives" de cas, no-
tamment faute de tests ou de symp-
tômes, a estimé Erin Mordecai. 

L'étude est présentée aussi peu 
après le démarrage d'une nouvelle épi-
démie en Guadeloupe, région fran-
çaise des Antilles. 

Outre le changement climatique, 
la mondialisation des échanges com-

merciaux et des voyages ainsi que 
l'avancée de l'urbanisation favorisent 
la propagation des moustiques tigres. 

L'une des approches promet-
teuses pour combattre la dengue 
consiste à introduire dans la nature des 
moustiques infectés par une bactérie 
bloquant la capacité de l'insecte à 
transmettre le virus. 

Des moustiques infectés par la 

bactérie Wolbachia ont ainsi été intro-
duits il y a cinq ans dans la majeure 
partie de la ville brésilienne de Niteroi, 
rapporte une autre étude présentée à 
la réunion annuelle, pas évaluée par 
des pairs. 

En 2024, alors que le Brésil affron-
tait sa plus grande épidémie de 
dengue, cette ville proche de Rio de Ja-
neiro n'a connu qu'une légère aug-
mentation des cas, dont le nombre est 
cependant resté inférieur de 90% à ce 
qu'il était avant cette expérimentation 
et sans commune mesure avec le reste 
du pays. 

Preuve que la bactérie "Wolbachia 
peut fournir une protection durable 
contre les poussées de plus en plus fré-
quentes de dengue à l'échelle mon-
diale", selon Katie Anders, l'une des 
responsables du Programme mondial 
contre les moustiques, citée dans un 
communiqué. 

D'ores et déjà, le programme "s'est 
associé au gouvernement brésilien 
pour construire un site de production 
de moustiques Wolbachia, qui per-
mettra un déploiement simultané 
dans plusieurs villes pour protéger 
plusieurs millions de personnes", a in-
diqué un chef de projet brésilien, Lu-
ciano Moreira. 

TikTok a ouvert jeudi à tous les 
annonceurs un outil d'intelli-
gence artificielle (IA) pour géné-

rer des clips publicitaires, devenant ainsi 
la dernière plateforme en date à propo-
ser cette technologie qui fait gagner du 
temps aux agences de marketing. 

L'application de courtes vidéos di-
vertissantes a en outre annoncé un par-
tenariat avec Getty Images. 

Les marques pourront ainsi utiliser 
les images et vidéos sous licence de Getty 
pour créer des publicités générées par 
l'IA, y compris des avatars ressemblant 
à de vraies personnes. 

Ce genre d'outils était très attendu 
depuis que l'IA générative a pris son 
envol avec la sortie de ChatGPT fin 
2022: la technologie permet de produire 
toutes sortes de contenus, sur simple re-
quête en langage courant. 

Après le texte et les images, la géné-
ration de vidéos a beaucoup gagné en 
qualité cette année. Les géants de la pub 
en ligne, Google, Meta (Facebook, Ins-
tagram) et Amazon, ont lancé le mois 
dernier des outils de création automati-
sée de clips publicitaires. 

Dans son communiqué, TikTok 
met en avant des données montrant que 
les campagnes de marketing sont plus 
efficaces quand leurs contenus sont re-
nouvelés deux fois par semaine. 

"Mais maintenir ce niveau de créa-
tivité peut être difficile, surtout pour les 
annonceurs disposant de ressources li-
mitées", constate l'entreprise, filiale du 
géant chinois ByteDance. 

Baptisé "Symphony Creative Stu-
dio", l'outil de TikTok peut générer une 
vidéo à partir d'une description de pro-
duit, ajouter un avatar IA pour faire des 
commentaires sur ce produit et même 
incorporer un doublage dans différentes 
langues, le tout en quelques minutes. 

Grâce aux images de Getty qui ali-
mentent l'IA, les annonceurs "peuvent 
facilement créer des publicités et des 
contenus qui vont sembler similaires 
aux autres clips de la plateforme (créés 
par des humains, ndlr) et vont ainsi s'in-
tégrer parfaitement dans le flux de vi-
déos" que voient les utilisateurs, assure 
Getty dans son propre communiqué. 

L'explosion de l'IA générative sus-

cite l'enthousiasme de nombreuses en-
treprises et particuliers, mais aussi l'ap-
préhension ou la colère de nombreux 
auteurs et artistes. Pour eux, la nouvelle 
technologie pille leur travail sans accord 
ni rémunération, et menace de les rem-
placer. Des titres de presse comme le 
New York Times ont porté plainte, tan-
dis que plusieurs organisations ont 
choisi de signer des contrats avec les so-
ciétés technologiques pour commercia-
liser leurs contenus sous licence, dont 
Getty. L'agence de photos a par ailleurs 
lancé en septembre 2023 son propre 
outil d'IA générative, pour produire des 
images à partir de ses archives de photo-
graphies. 

Près d'un cinquième des cas de dengue imputables au changement climatique 
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